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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS (1" ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. 

Présidence de M. Laisné de Sainte-Marie. 

Audience du 17 mat. 

PERSONNEL. DONATION. 

SUBSÉQUENT. IRRÉVOCABI-

DROIT INTERNATIONAL. 

gVJET ANGLAIS. — STATUT 

LÉGITIMATION PAR MARIAGE 

UTÉ DE LA DONATION. — 

l'art. 960 du Code Nap. sur la révocabilité des donations 
enirevifs pour cause de légitimation par mariage subsé-
quent ne peut être invoqué par l'étranger, même marié en 
fri.m:e, lorsque la loi de son pays n'admet pas que tes en-
(unis naturels puissent être légitimés par mariage subsé-

quent, . 

Celle disposition de la loi étrangère constitue un statut per 
wmel qui accompagne l'étranger en France et ne lui per-
mtpas de revendiquer te bénéfice de la règle : locus régit 

actum. 

Cette dernière règle ne s'applique qu'à la forme extérieure 

des actes et nullement à l'acte même. 

M. Thomas Scottowe, riche propriétaire du départe-

ment du Loiret, où il est fixé depuis longtemps, a con-

tracté un premier mariage avec une demoiselle Rigault., 

Une sœur de M"10 Scottowe, la demoiselle Eticnnette 

Rigault, ayant épousé, en 1.836, un sieur' Ferrand, M. 

Thomas Scottowe parla libéralement au contrat de maria-

ge de sa belle-sœur, à laquelle il lit donation d'une rente 

perpétuelle de 1,500 l'r., remboursable, à la volonté du 

donateur, contre un capital de 30,000 francs. 

Cette rente^ été, depuis celte époque et jusqu'en 1854, 

servie exactement à la dame Ferrand. 
M. Thomas Scottowe, veuf depuis plusieurs annéés de 

sa première femme, entretint des relations intimes avec 

"ne demoiselle Sylvine Morlond, dont il eut deux enfants 

et qu'il épousa en 1853. 
Dans l'acte de célébration de son nouveau mariage, il a 

«eclaré reconnaître pour les légitimer les deux enfants de 

fa demoiselle Morlond, inscrits sous le nom de celle-ci à 

•état civil. 

fjj'srç cette légitimation, le service de la rente donnée 
111836 à la dame Ferrand continua encore pendant une 

M "TI ' '3™S' 611 Pr^seuce des intentions manifestées par 
• bornas Scottowe, les époux Ferrand firent à ce der-

l
ei
^ commandement, par acte du 13 avril 1854, d'avoir à 

rente 
payer la 'somme de 750 fr. pour six mois échus de la 
1 en question. 

*!)ent et a assigné les époux Ferrand devant le Tribunal 
M)s pour voir déclarer révoquée la donation du 14 

Thomas Scottowe a fait opposition à ce commande 
nent f - • • ■ ■ -rr 

d'Orlé ... 

Ja'!let 1833 et ordonner la discontinuation des poursuites 

a son égard. 1 

ses d ^col,towe se fondait sur le fait de la légitimation de 

HariCUX en^ants> résultat de sa reconnaissance et de son 
L ,ge subséquent avec la demoiselle Sylvine Morlond, 

Jiap!| - ' a'après les termes de l'article 960 du Code 

feW°n' .entraîl,e lPS0 (acl° 'a ré ocabilité de toutes do-
riage ^ de celles consenties par contrat de ma-

SCQ(t
 eP0L,K Forrand ont opposé, de leur côté, ap sieur 

CetitrèV-|Sa tiQa''te' de sujet anglais, et ont prétendu qu'à 
la i0j n ûe pouvait pas se prévaloir d'une dispostion de 

cell
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-ratlcaise 1ui n'est Pas admise par la loi anglaise, 
tiag

e s
|?e, reconnaissant point de légitimation par ma-

cause j equent, et ne prononçant même, pour aucune 

. En'faff r(jvocatioa des donations entre-vifs, 

'"e de W' iCSt certain ̂  Thomas Scottowe est né dans 

^eux rflar^: ' ^e..Pere et mcre anglais; que, lors de ses 

!
A

"8lais;' 
,|

a
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Sflie, malgré son domicile établi depuis lonj,-

"s le département du'Loiret, il n'a jamais solli-

isation de résidence qui, d'après l'article 13 du 

l'eût admis à la jouissance des droits 
s frai 

ïlg,—naturalisation. 

hthentkil,p
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 p 'nomas Scottowe, par ce motif principal que 

a eux de■ an.^> étant demandeurs en exception, c'é-
au Jusf.mer que le sieur Scottowe était Anaiais, moins JU?t, ,er 1ue le siem' Scottowe était Anglais, 

i '""at Pasl^i < • ait né sous i'empire d'un statut n'ad-
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 an8laise et non par la loi française ; 

^v°ù' a Jr.TPosc dans l'article 3 du Code Napoléon, 

concernant l'État et la capacité des I116 les lois 

personnes régissent les Français même résidant en pays 

étranger, était réciproque, d'après les dispositions de la 

loi anglaise, pour les Anglais demeurant en pays étran-

ger. (Voir Story, Traité du conflit des lois étrangères et 

nationales, et Fœlix, Revue française et étranqère, année 

1840.) 

2° Que c'était à lui qu'incombait de justifier de son sta-

tut personnel, car la demande en révocation de la dona-

tion faite à la dame Ferrand impliquait de sa part la né-

cessité de démontrer que la légitimation conférée à ses 

enfants entraînait les conséquences de l'art. 960 du Code 

Napoléon, ce qu'il ne peut faire, étant sujet anglais, qu'à 

la condition de prouver que la loi anglaise contient une 

disposition conforme à celle de l'art. 331 du Code Napo-

léon, c'est-à-dire autorisant la légitimation par mariage 

subséquent ; 

3° Que M. Scottowe était bien réellement sujet anglais, 

et, à cet égard, les époux Ferrand ont produit de nouveau 

l'acte de naissance de leur adversaire et tous les actes au-

thentiques dans lesquels il a pris soin de se qualifier lui-

même d'Anglais. 
4° Enfin les époux Ferrand ont soutenu que la loi an-

glaise no reconnaissait pas la légitimation par mariage 

subséquent, lors même que là loi du lieu dit le mariage a 

été contracté l'autoriserait. 
Ils invoquent à l'appui de cette opinion l'autorité for-

melle de Rlackstone (tome II!, page 57; tome III, page 85; 

tome IV, page 560) ; du docteur Story ( § 87) ; d'une con-

sultation spéciale signée à Londres, le 27 mars 1856, par 

un honorable avocat anglais ; de Dalloz (v° Droits civils, 

n° 398) ; et enfin d'un arrêt de la Cour *de Caen du 18 fé-

vrier 1852, qui décide, conformément à ces principes, 

qu'un enfant né en Angleterre du commerce d'un Anglais 

avec une Française n'avait pu être légitimé par le mariage 

subséquent de ses père et mère (Dalloz, 1853. 2. 61). 

Dans l'intérêt de M. Thomas Scottowe on a répondu : 

l°Que d'aprèsla législation anglaise, le statut personnel 

d'un sujet anglais n'était pas déterminé par les lois de son 

pays, nais par celles du lieu de son domicile. 

Voirie recueil de Haggard, affaire Hauley contre Bernes, 

n° 3373, à propos d'un testament fait en Portugal par un 

Anglais qui avait suivi la forme anglaise au lieu de la for-

me portugaise. Voir sur deux questions de même nature, 

Forces contre Forbes, Jurist., et le recueil des jugements 

de la Cour consistoriale de Londres, 1853; Junge, sur cette 

. thèse en général ; Story. Conflict of law, §§ 40, 80 et 81; 

Railand, Digeste du droitanglais, page 245; lord Rrougham, 

Warrender contré Warrender; Jurist. 1854, page 646; 

Cour consistoriale de Londres, arrêt de 1852. 

2" Que le droit anglais' tient pour maxime que tout acte, 

tout contrat est régi par la loi du pays où il est passé, et 

cela non-seulement quant à la forme, mais aussi quant aux 

conditions intrinsèques et aux conséquences qui en déri-

vent. Docteur Story, Conflict.of law,§ 242, 323, 241, 335. 

— Recueil de Massy, vol. 13, p. 4, affaire Blanchard con-

tre Russell; lord Rrougham dans l'affaire Warrender con-

tre Warrender, Recueil de Bligh, tome 9, page 115. 

3° Que, s'il n'est pas possible en Angleterre de légitimer 

des enfants par mariage subséquent, du moins le droit de 

ce pays veut que la légitimité d'une personne soit décidée 

par la loi du lieu où le mariage a été célébré. 
Arrêt de la Cour des pairs d'Angleterre, affaire Berlwistle 

contre Wardill au Recueil de Blighh, tome 9, page 45 à 43.-

Voici maintenant l'arrêt qui a été rendu par la Cour 

d'Orléans, sur ces intéressantes questions de droit inter-

national. 

«Attendu que, suivant contrat passé par Berthier, notaire à 
la Motte-Beuvron, le 4 juillet 1836, Thomas Scottowe a con-
senti donation irrévocable à Etiennette Rigault, aujourd'hui 
dame Ferrand, d'une rente annuelle et perpétuelle de 1,300 
francs, rachetable à la volonté du donateur au capital de 

30,000 fr.; 
« Attendu que Scottowe demande la nullité du commande-

ment à lui fait pour défaut de paiement, se fondant sur ce que, 
à la date du 26 octobre li>53, en France, il a convolé en se-
condes noces avec Sylvine Morlond, et reconnu pour ses en-
fants deux filles qu'il aurait eues pendant qu'il était veuf, lé-
gitimation qui, aux termes de l'article 960 du Code Napoléon, 
aurait révoqué de plein droit la donation antérieure ; 

« Attendu que des documents produits, no animent du con-
trat de mariage de Richard Scottowe avec Jeanne Clark, à 
Mary-le-Bone, à Londres ; de l'acte de naissance de Thomas 
Scottowe à l'île de Wight, comté de Hampsire; de certaines 
énonciations tant des contrats de mariage de celui-ci avec Vic-
toire Rigault, et plus tard avec Sylvine Morlond, que de l'acte 
de notoriété dressé en conséquence, il résulte que l'intimé est 
né anglais, n'a jamais été naturalisé français et a toujours 

voulu conserver sa qualité d'étranger; 
« Attendu que les'lois anglaises, touchant .la condition ci-

vile et la capacité personnelle des citoyens, les' suivent partoul, 

conservent leur force sur tous les territoires ; 
« Que si, dans un petit nombre de cas spéciaux, cette règle 

se combine avec la législation du lieu du traité ou du domi-
cile, l'exception s'applique uniquement à ce qui concerne la 
forme extérieure de l'acte, jamais à l'act.; lui-même; 

« Attendu qu'en Angleterre, aucune loi ne reconnaît la légi-

timation par mariage subséquent ; 
« Qu'à cet égard, on ne saurait môme invoquer la coutume 

immémoriale, guide de toutes les Cours de justice du royaume, 

en l'absence d'une loi ; 
« Qu'il est constant, en effet, que les enfants naturels ne 

peuvent être légitimés que par statut spécial du Parlement; 
que, jusque là, ils n'ont d'autres droits que ceux qu'ils acquiè-
rent eux-mêmes, puisqu'auxyeux de la loi ils ne sont entants 

de personne ; 
« Attendu que de cet ensemble de considérations il suit que 

Thomas Scottowe, Anglais, régi par le statut de son pays, n'a 
pu, par un mariage subséquent, conférer à ses enfants natu-
rels le bénéfice de la légitimation ; que, dès-lors, la donation 
qu'il a consentie à la dame Ferrand doit recevoir exécution ; 

« Par ces motifs, la Cour, 
« Reçoit les époux Ferrand-Rigault appelants du jugement 

rendu au siège d'Orléans, le 29 août 1854, etc., etc. ; 
« Emendant... au principal faisant droit, sans s'arrêter ni 

avoir égard à l'opposition formée par Scottowe, au comman-
dement à lui signifié, le 13 août 1854, non plus qu'aux moyens, 

fins et conclusions de sa demande ; 
«Déclare bon et valable ledit commandement; ordonne qu'il 

sera suivi d'exécution jusqu'à ce que Scottowe ait satisfait aux 
engagements qu'il a pris dans le contrat de mariage du 4 juil-

v let '18'36, et de la manière énoncée en ce contrat; 
«Condamne Scottowe aux dépens, etc." 

(Conclusions conformes de M. Greffier, avocat-général. 

Plaidants : M" Fontaine, du barreau de Paris, pour les é-

poux Ferrand, et Me Genteur, pour M.Thomas Scottowe.) 

COUR IMPÉRIALE DE CAEN (2' ch.). 

Présidence de M. Souëf, premier président. 

VENTE PUBLIQUE- DE RÉCOLTES. — VENTE VOLONTAIRE. 

HERBE A PATURER. NOTAIRES. COMMISSAIRES-PRI-

SEURS. — HUISSIERS. — GREFFIERS DE JUSTICE DE PAIX. 

Les ventes publiques volontaires d'herbes parvenues à matu-
rité peuvent être faites par tous les officiers ministériels 
désignés en l'art, i" de la loi du 5 juiniSSi, et notamment 
par tes huissiers, lors même que, l'herbe ne devant pas être 
fauchée, mais pâturée, la vente comprend, non-seulement 
l'herbe actuellement excrue, mais encore toute celle qui 
doit croître au fur et mesure de la dépaissance, lesquelles 

forment ensemble la récolle annuelle. 

20 décembre 1854, jugement du Tribunal civil de Caen 

ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que, le 8 mai 1852, le sieur Quesnot, huissier à 

Caen,agissant à la requètede l'admi istrateur de la succession 
de iç^arnedeLaleu, amis en-vente etadjtfgé à divers les herbes 
excrues sur plusieurs prés non fauchables, situés au hameau 
d'Héritot ; que M" Marc, syndic des notaires de l'arrondisse-
ment, a fait assigner l'huissier en paiement de 2,000 francs de 
dommages-intérêts,par le motif qu'il n'avait pas le droit de faire 
cette vente, l'herbe étant réputée immeuble, conformément à 

l'article 520 du Code Napoléon ; 
«-Attendu que la loi du 5 juin 1851 autorise les huissiers à 

faire, concurremment avec les notaires et autres officiers mi-
nistériels y désignés, la vente des fruits et récoltes sur pied ; 

<< Attendu que, lors de la vente, l'herbe étant une récolte, 
puisqu'elle était toute venue, elle devait être recueillie de suite, 
d'après le mode qui lui était propre, c'est-à-dire la dépais-
sance, et non le fauchage ; que la manière" de faire la récolte, 
suivant l'espèce des produits, n'en change pas la nature; qu'il 
importe peu que l'herbe se fauche ou soit pâturée, ce n'est ja-
mais qu'une récolte et le produit annuel de l'immeuble; que 
l'herbe repoussant au fur et mesure qu'elle est dépouillée, 
dejuiis le 15 avril jusqu'au 23 décembre suivant, n'est qu'une 
simple récolte annuelle, et qu'en adjugeant celle alors pen-
dante par racines, l'huissier n'a fait qu'user du droit que lui 

donne la loi du 5 juin ; 
« Attendu que cette loi a-donné aux propriétaires ou fer-

miers la faculté de faire faire volontairement par le ministère 
des huissiers les ventes publiques des fruits excrus et pendants 
par racines sur les fonds par eux cultivés, ventes qui ne pou-
vaient être faites auparavant par les huissiers, que par voie 
de saisie-exécution et à la requête des tiers ; qu'en étendant 
cette permission aux taillis dont la récolte n'est mûre qu'au 
bon', do six ou neuf années, la loi a suffisamment indiqué que 
le droit attribué aux huissiers ne se bornait pas à la vente de 
ce qui était excru au temps de la vente, mais comprenait les 
repousses successives, soit de l'année, soit de plusieurs an-
nées, suivant le genre de culture, et dont l'ensemble ne com-
pose qu'une seule et même récolte de l'immeuble qui la pro-

duit, d'où suit que l'action de Me Marc n'est pas fondée; 
« Par ces motifs, dit à tort l'action de M" Marc contre le 

sieur Quesnot et le condamne aux dépens aux qualités qu'il 

agit. » 

Sur l'arrêt, la Cour, adoptant les motifs des premiers 

juges, confirme, etc. 
(12 mai 1856. — 1" chambre. — Présidence de M. 

Souëf, premier président; conclusions, M. Mabire, pre-

mier avocat-général ; plaidants, M" Trolley et Paris.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. le conseiller Rives, doyen. 

Bulletin du 4 octobre. 

CONCESSION. —ADJUDICATAIRE DE TRAVAUX PUBLICS, —' PRÉ-

POSÉ D'ADMINISTRATION PUBLIQUE. TENTATIVE DE COR-

RUPTION. COMPLICITÉ. 

L'individu rétribué par l'administration de la marine et 

soumis à sa discipliné pour surveiller les livraisons qui 

doivent être faites, aux termes de son cahier des charges, 

par l'adjudicataire des fournitures dont il est question dans 

son contrat, doit être considéré comme préposé d'une ad-

ministration publique, et, à ce titre, il est passible des 

peines portées par les articles 177 et 179 du Code pénal, 

lorsqu'il aura agréé des offres ou promesses, ou reçu des 

dons ou présents pour laisser jeter dans ces fournitures 

des matières de nature à fausser le poids de la livraison. 

En effet, par sa manière de diriger ou de surveiller les 

travaux qui lui sont confiés, il compromet les intérêts de 

^administration qui l'a préposé à cette surveillance et en 

qui elle avait mis sa confiance. 
Le second moyen était fondé sur la distinction à faire 

entre l'article 177 et l'article 179 du Code pénal ; le pour-

voi prétendait que le premier de ces articles punit aussi 

bien le fonctionnaire qui s'est abstenu de faire un 

acte de sa fonction , que celui qui a fait un acte 

de la fonction contraire à ses devoirs; le second, au 

contraire , ne punit, pas la simple abstention, mai^ 

bien seulement l acté fait contrairement aux de/oirsj 

Mais la Cour a rejeté ce moyen, en décidant qu'il y avait, 

dans l'arrêt attaqué, une appréciation souveraine de faits, 

appréciation qui inculpait le prévenu d'avoir fait un acte 

de sa fonction contraire à ses devoirs, et non de s'être 

abstenu de faire cet acte. 
Un troisième moyen, fondé sur le défaut de constatation 

suffisante des éléments de la complicité, était proposé à 

l'appui du même pourvoi. La Cour a également rejeté ce 

moyen, en décidant que de l'ensemble des constatations 
de l'arrêt attaqué, les caractères légaux de la complicité 

résultaient suffisamment, et en outre que les termes de 

l'article 60 du Code pénal n'étaient pas sacramentels, 

qu'il suffisait que ces éléments se trouvassent en substan-

ce et ressortissent des constatations de fait énoncées dans 

la décision, pour que l'application de l'article 60 du Code 

pénal fût légalement faite. . . 
Rejet du pourvoi formé par Charles Duhalle, Renjamin 

Gachinard et Henri Roberdeau, contre l'arrêt de la Cour 

impériale de Poitiers , chambre correctionnelle, du 

23 juillet 1856, qui les a condamnés, le premier à qua-

tre ans d'emprisonnement, et les deux autres à trois mois 

de la même peine et à cent francs d'amende, pour tenta-

tive de corruption. 
M. Faustin-Hélie, conseiller rapporteur; M_c Blanche, 

avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, Mc 

Achille Morin, avocet. 

MAITRE DE POSTE.  INDEMNITÉ POSTALE. 

LE MAITRE DE POSTE. 

— ABANDON PAR 

L'indemnité postale établie par les lois des 19 frimaire 

an Vil et 15 ventôse an XI1Ï n'est pas due au maître de 

poste qui abandonne sa poste, qui laisse son relais démon-

té et vacant; dès lors l'arrêt qui refuse de condamner l'en-

trepreneur de voitures publiques à l'indemnité postale en 

faveur du maître de poste qui, depuis dix-huit mois, a 

quitté sa poste, qui n'y a laissé ni chevaux, ni postillon, ni 

matériel quelconque de la poste, fait une saine et légale 

application des diverses lois sur la matière. 
Rejet du pourvoi formé par Louis-Valentin Lemonnier 

contre l'arrêt de la Cour impériale de Rouen, chambre 

correctionnelle, du 2 août 1856, qui a rejeté son action en 

indemnité postale. 
* M. Caussin de Perceval, conseiller-rapporteur ; M. 

Blanche, avocat-général, conclusions conformes ; plaidant 

M0 Henri Hardouin, substituant Me Avisse. 

CHOSE JUGEE. 

PROPRIÉTÉ. 

JUGEMENT AU CIVIL. EXPULSION DE 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. RESTITUTION. 

Il y a violation de l'autorité de la chose jugée par le 

Tribunal correctionnel qui condamne un prévenu à des 

dommages-intérêts pour tin délit d'escroquerie résultant de 

circonstances frauduleuses à l'aide desquelles ce. prévenu 

a dépouillé la partie civile de ses biens meubles et im • 

meubles, lorsque, par un jugement antérieur rendu au ci-

vil, cette partie civile a été condamnée à abandonner la 

propriété que par des actes réguliers et authentiques elle 

reconnaissait lui appartenir en cas de non-paiement des 

obligations par elle souscrites ; cette condamnation aux 

dommages-intérêts, en effet, fondée sur le préjudice qu'a 

éprouvé la partie civile par le fait de l'expulsion de sa pro-

priété, détruit nécessairement la décision du juge civil qui 

a ordonné cette expulsion. 
Cette même violation de la chose jugée existe lorsque 

le Tribunal correctionnel a ordonné la restitution à la par-

tie civile de deux billets par elle souscrits, lorsque le Tri-

bunal civil avait condamné cette partie civile au paiement 

de ces deux billets. 
Deux autres moyens de cassation ..avaient été proposes 

à l'appui du pourvoi, mais ils n'ont aucune importance. 

Cassation, sur le pourvoi de Salomon Azoulay, de l'ar-

rêt de la Cour impériale d'Alger, chambre correctionnelle, 

du 28 juillet 1856, qui l'a condamné, pour escroquerie, à 

trois ans d'emprisonnement, à 6,000 fr. de dommages-

intérêts et à la restitution au sieur Maraval, partie civile, 

de deux billets de 1,000 fr. -par lui souscrits; cette cassa-

tion ne porte que sur la partie civile de l'arrêt, la partie de 

cet arrêt relative à l'action publique subsistant par le fait 

du rejet du pourvoi relatif à cette action. 
M. Lesérurier, conseiller-rapporteur; M. Blanche, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M" Leroux, 

avocat. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Anspach. 

Audience du 4 Octobre. 

VOL DOMESTIQUE. — DÉTOURNEMENT D'UNE OBLIGATION DE LA 

VILLE DE PARIS. — DEUX ACCUSÉS. 

C'est le mari et la femme qui comparaissent devant le 

jury : la femme, comme auteur du détournement d'une 

obligation de 1,000 fr. de la ville de Paris ; le mari, com-

me complice de ce détournement, pour en avoir fait opé-

rer la vente et en avoir touché le prix. 
Voici les noms et qualités de ces deux accusés : 
1° Sophie-AIexandrine Potard, femme Thomas, brodeu-

se, âgée de trente-deux ans, née à Martainville, arrondis- . 

sèment de Mirecourt (Vosges), demeurant à Paris; 

2" Casimir-Antoine Thomas, terrassier, âgé de trente-

an ans, né à Martainville, le 24 mars 1825, demeurant en 

dernier lieu à Clichy. *. 
L'acte d'accusation expose de la manière suivante les 

faits qui leur sont reprochés : 

« Au mois d'août 1855, le sieur Jacob, receveur prin-

cipal des contributions indirectes en retraite, vint occu-

per un appartement dans une maison sise rue du Roule-

vard, 4, à Batignolles; les époux Thomas étaient alors con-

cierges de cette maison, et la femme Thomas fut chargée 
de faire le ménage du sieur Jacob, aux gages de 12 fr. 

par mois. 
- « Le 8 octobre suivant, elle cessa le service ; elle quit-

tait la maison avec son mari pour se rendre, disaient-ils, 

dans leur pays et y recueillir la succession d'une tante. 

« Le 2 novembre, le sieur Jacob s'aperçut qu'une obli-

gation de 1,000 fr. delà ville de Paris, portant le n° 

33240, lui avait été soustraite parmi plusieurs autres, dans 

une commode à laquelle il laissait quelquefois la clé. 11 

avait acheté cette obligation en 1853, ilen avait depuis tou-

ché les intérêts et il avait pris soin d'en inscrire le numé-

ro sur un papier. Il était certain de n'avoir pas perdu ce 

titre ainsi renfermé dans un meuble, et comme la femme 

Thomas avait pu seule l'y prendre, il dirigea naturelle-

ment sur cette femme des soupçons qui ne tardèrent pas 

à être confirmés. Il s'était hâté de former une opposition 

à la caisse de la préfecture de la Seine, et lorsqu'à l'é-

chéance du coupon on se présenta pour en recevoir le 

paiement, il fut facile de savoir dans quelles mains l'o-

bligation avait passé. 
« On découvrit ainsi que, le 10 décembre 1855, deux 

jours seulement après avoir quitté la maison des Batignol-

les et cessé de faire le ménage de Jacob, la femme Tho-

mas s'était présentée avec son mari chez un sieur Payen, 

marchand de vins à Batignolles, avec lequel ils avaient 

d'anciennes relations ; Thomas avait parlé du désir de se 

défaire d'une obligation de la ville de Paris, qui lui prove-

nait de la succession d'une tante, et sous le prétexte que 

ses affaires ne lui laissaient pas de loisir de s'occuper de 

cette vente, il l'avait prié de s'en charger ; le lendemain, 

Payen ayant reçu le titre portant le n" 33,240, se rendit, 

accompagné de la femme Thomas, chez le sieur Laurent 
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Grisai', changeur, rue de Rougemont; l'obligation fut ven-

due pour la somme de 1,065 francs, et le changeur voulant 

paver à domicile, il chargea son frère, Mathias Grisar, de 

so rendre avec la femme Thomas et Payen au cabaret de 

ce dernier; là, le paiement fut fait en pièces d'or avec un 

appoint eu argent ; plus tard, Thomas étant arrivé, la som-

me lin fit remise par Payen en présence de deux ouvriers 

qui se trouvaient daus la boutique, les sieurs Vinot et 
Courdoaux. , 

i La femme Thomas prit l'argent et le mit dans sa po-

che. Payen demanda un reçu, Thomas répondit que cela 

n'était [tas nécessaire, puisqu'il y avait des témoins; il en 

aurait pourtant donné un qui n'a'pas été retrouvé. 

« Ces faits ne laissent aucun doute sur la culpabilité 

des époux Thomas; il est certain que la femme a dérobé 

l'obligation, et que le mari a recèle ce titre ; ce qui ajoute 

encore aux preuves déjà complètes, ce sont les dénéga-

tions évidemment mensongères de ces deux accusés; con-

frontés avec les témoins, reconnus par Mathias Grisar, par 

\ inpt, pur Gourdeaux, ils nient tout, comprenant qu'ils ne 

pourra eut rien expliquer. 11 faut, au surplus, mentionner 

qu'après ce vol, s'étant rendus dans leur pays, ils y ont été 

tous deux condamnés, pour une autre soustraction, à trei-

ze mois de prison. » 

Aux débats, les accusés persistent dans leurs dénéga-

tions maladroites. !.a femme Thomas aggrave encore sa 

position par les récriminations qu'elle dirige contre le 

maitie qu'elle a volé, en employant le moyen banal que 

nous l'appelions hier et qui est si fort à l'usage des do-

mestiques infidèles. Cette femme a mérité que M. le pré-

sident l'invitât à faire un retour sur elle-même, et il lui a 

fait remarquer qu'elle n'a rien qui explique le haut prix 

que M. Jacob aurait mis à ses complaisances. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 
Barbier. 

M" Gouny a présenté la défense de la femme Thomas, 

et M1' Delà lire celle au sieur Thomas. 

Déclarés coupables sans circonstances atténuantes, les 

deux accusés ont été condamnés : la femme Thomas à six 

années de réclusion, et Thomas à cinq années de la même 
peine. 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE-INFÉRIEURE. 

(ysjp'esp'jiidauoe particulière de hOazetiedes Tribunaux.) 

P.Cii letteé le M. Chemineau, cons i11er à la Cour 

impériale de Poitiers. 

ASSASSINAT. 

Aux questions de M. le président, l'accusé répond d'une 

voix assurée s'appeler Auguste Boisseau, maçon, né à 

Rauville, arrondissement de Ruffec, le 12 août 1812, de-

meurant à Foutaine-Chuleudray, arrondissement de Saint-
Jean-d'Angoly. 

Sur le bureau,des nièces à conviction, on voit un gros 

paquet de bardes et un long fusil à deux coups. 

il. de Gennés occupe le siège du ministère public. 

M" Vacherie est au banc de la défense. 

Le greffier, donne lecture de l'arrêt de renvoi et de 
l'acte d'accusation suivant : 

•< Le l'
1
 févirer 1856,. Jean Lucas, aubergiste à Fon-

taine-Chàlendray; quitta son domicile vers dix heures du 

matin, dans l'intention d'aller surveiller le travail d'un ou-

vrier qu'il avait chargé de luire des fagots dans un bois 

qu'il possédait et qui touche à la forêt de Fontaine. Il ne 

rentra pas, le soir, à son domicile. Des recherches furent 

immédiatement opérées-, et bientôt on découvrit son cada-

vre dans son bois, à quelque distance d'un petit fossé où 

des traces évidentes prouvaient que l'assassin avait dû se 
cacher pour attendre l'arrivée desa victime. 

« Aucune lutte n'avait eu lieu. La position du corps 

«'tendu sur le dos, et la gravité de la blessure; qui avait 

fracturé le crâne à la tempe gauche, prouvaient que la 

mort avait dû êlré instantanée." Un témoin, OQpupé à tra-

vailler à peu de distance de ce bois, dont la sonorité est 

remarquable, avait entendu le coup de fusil qui n'avait été 

précédé d'aucun cri, d'aucune dispule entre Lucas et son 
agresseur. 

« Auguste Boisseau fut immédiatement désigné comme 

• le coupable. Ou l'avait vu entrer dans le bois de Fontaine, 

tandis que Lucas se dirigeait du même côté. Boisseau por-

tait, eu ce moment, son fusil et venait de braconner sui-

vant sou usage. Sa haute taille devait lui faire attribuer 

encore le coup tiré de haut en bas sur le malheureux Lu-

cas. Son caractère sauvage et ses habitudes de rapine, de 

paressé, de violence le signalaient comme le seul habitant 

du pays capable d'avoir frappé Lucas, à qui on ne eon-
nassail pas d'ennemis. 

" Depuis plusieurs années, Lucas entretenait des rela-

tions adultères avec la femme Ruisseau, et ses largesses 

venaient en aide à l'entretien du ménage ruiné par l'incon-

duiie de Boisseau. Celui-ci toléra ce commerce dont il li-

rait un honteux bénéfice ; les reproches des parents de Lu-

cas n'avaient même fias obtenu qu'il s'opposât à l'adultère 

de sa femme. Des efforts furent tentés auprès de Lucas, 

quMitiit jf-larpromettra de rompre une liaison si coupable, 

et cessa de fréquenter la maison Boisseau. I,'accusé en 

conçu! une vive irritation, et forma le projet de s'en 
venger 

u L'ensemble des circonstances du crime, les propos 

échappés à sa ferme à laquelle il avait appris le crime 

dans la nuit du 1" au 2 février, enfin le cynisme qui le 

poussait à se vanter' de son crime, déterminèrent l'accusé 

à reconnaître qu'il avait donné la mort à Lucas; mais de-

vant le juge d'instruction il a cherché à écarter Jes cir-

constances de préméditation et de gueL-apens, en préten-

dant que la colère l'avait emporté à la vue de Lucas et de 

sa femme se disposaq.y&jcemmettre, sous ses yeux, un 

adultère éhor.tc. tl à même ajouté que des menaces avaient 

été Changées entre Lucas et lui, et a paru vouloir se met-

euefeapens est ci 
mues fausses. Le 

matérielles, l'ab-

du i du 

et jaîîéckiraliou d'un témoin qui aurait tout entendu. Au 

moment du crime, fa femme Boisseau n'était pas dans le 

bois dé Lucas ; si, plus tard, dans la même journée, elle 

est venue dans la forêt chercher un fagot de bois, elle n'a 

pas quitté la femme Guyonnet, qui a constaté son assi-

duité au travail et la gaieté qu'elle manifestait. D'ailleurs, 

Boisseau, a avoué à plusieurs témoins que sa femme n'était 

lias sur les lieux, et ce n'es! qu'en vue d'échapper à la 

justice qu'il l'avait menacée de mort pour la contraindre à 

avouer tmo scène d'adultère, dans laquelle il espérait trou-
ver une excuse. 

« Il est impossible de raconter avec quel cynisme de 

langage l'accusé a décrit à plusieurs reprises ses divers 

actes, avant, pendant et après l'assassinat. Les qualifica-

tions qu'il donne à sa victime, la férocité de ses sentiments, 

tout, jusqu'à ses espérances pour l'avenir, révèle une in-
curable immoralité. 

i Boisseau a été condamné plusieurs fois pour vol. 

« En conséquence, Auguste Boisseau est accusé, etc. » 

Après la lecture de ces pièces, on fait l'appel de treize 

témoins.à Charge et de neuf à décharge ; tous sont pré-

sents. Le ministère public, à qui la parole est accordée, 

déclare s'en référer à la lecture de l'acte d'accusation. 

Rfj le président donne lecture de divers procès-verbaux 

et interrogatoires subis par l'accusé et par sa femme, le 

même jour où le crime a été commis. 11 en résulte que l'ac-

cusé a été puni trois fois pour vol de volailles, et que pen-

dant qu'il subissait dans la prison la peine qui lui avait été 

infligée, sa femme, réduite à la misère la plus affreuse, 

pour procurer du pain à ses enfants, ^abandonna à Lucas 

qui, dès ce moment, s'engagea à faire vivre cette famille. 

A sa sortie de prison, Beisseau eut bien connaissance de 

ce commerce adultère, parce qu'on lui en parlait de tous 

cotés, mais comme les largesses de Lucas mettaient l'ai-

sance dans le ménage et favorisaient les goûts de paresse 

de l'accusé ̂ et lui permettaient plus facilement de satis-

faire son penchant au jeu et au braconnage, il ne dit rien, 

toléra cet infâme commerce et fit semblant dé ne pas s'en 
être aperçu. 

M. le président adresse quelques questions à l'accusé. 

Son système de défense a toujours consisté à dire que le 

1" février, en passant dans les bois, où il tua un lièvre, il 

avait aperçu Lucas avec sa femme, et que, dans l'exaspé-

ration, il lui avait tiré un coup de fusil et l'avait tué. 

Il pouvait être midi, car Y Angélus sonnait à la paroisse. 

D'autres témoins ont déclaré qu'il était midi et demie, 

d'autres qu'il n'était pas midi, quand ils avaient entendu 
l'explosion de l'arme à feu. 

11 était fort difficile de préciser cette heure, parce que 

aucun témoin n'avait de montre, que les uns disaient avoir 

entendu sonner YJngelus à l'église de Fontaine-Chaleu-

dray, d'autres l'avaient entendu sonner à l'église des Ro-

mansières ; mais on sait qu'il est presque impossible de 

préciser l'heure par de pareils renseignements; les mon-

tres des sacristains ne sont pas toujours d'accord, et à une 

demi-heure près on ne peut dire à la campagne qu'on con-
naît l'heure 

Une longue discussion s'engage donc entre le président, 

le ministère public et le défenseur sur cette circonstance, 

parce (pie la femme Guyonnet qui gardait son bétail dans 

les bois, en compagnie de la femme Roisseau, a toujours 

soutenu que la femme de l'accusé ne l'avait pas abandon-

né dans le bois, mais bien après midi; alors, si cette cir-

constance était reconnue vraie, le système de l'accusé 

tombait, et il ne pouvait plus dire que ce fût l'indignation 

et la fureur qui avaient armé son bras contre Lucas. 

On appelle le premier témoin. C'est un merveilleux, ce-

lui qui a fait l'autopsie du cadavre de Lucas. Comme il ha-

bite le pays depuis son enfance, il connaît tous les habi-

tants et donne son opinion sur le compte de l'accusé et sur 

celui de Lucas. Ce dernier était, dit-il, un hormrrctrès 

passionné qui ne jouissait pas d'une parfaite réputation 

d'honnête homme, car on a l'expédition d'un jugement 

correctionnel qui je condamne à la prison pour vol. Quant 

à l'accusé, il le dépeint comme un bon ouvrier, quand il a 

del ouvrage, mais enclin au jeu et au braconnage. 11 n'a 

point remarqué dans le fossé la trace du séjour de l'accusé, 

et il prétend même qu'il y avait impossibilité à ce qu'un 

homme pût s'y tenir caché, parce que le jet de ce fossé 

n'avait pas plus de 8 à 9 centimètres de hauteur. 

Les autres témoins n'éclairassent point le doute qui rè-

gne toujours sur la préméditation. On entend le sieur Che-

valier, un des gendarmes qui était allé pour arrêter Rois-

seau. Rendue à la porte, la gendarmerie mit pied à terre 

et entra dans la maisou. La femme se présente, ou lui de-

mande où est son mari, elle montre le lit où il était cou-

ché. On le fait lever, et lorsqu'il sortit de la maison, le té-

moin resta derrière la porte. Il entendit les enfants dire : 

« Qu'a donc fait notre père ? »La mère répondit« Il a'tué 
Lucas. » 

Un autre témoin rapporte, qu'après le crime, il vit Bois-

seau qui lui dit . « J'ai fait une bonne journée; j'ai tué un 
lièvre et un chien.» 

Aucune autre déposition ne révèle de faits nouveaux. 

Le jury a rendu un verdict affirmatif sur la question de 

meurtre, négative sur la circonstance de préméditation, et 

admet des circonstances atténuantes en faveur de l'ac-
cusé. 

Boisseau est condamné à vingt ans de travaux forcés. 

COUR D'ASSISES D'ALGER. 

Présidence de M. le baron de Saint-Paulct. 

Audience du 17 septembre. 

ACCUSATION DE VOLS CONTRE DEUX MALTAIS. — ux BOURREAU 

PRIS AU BAGNE. 

Paolo Bousselli. et Salvator Féncch, tous deux maltais, 

ne sont plus jeunes et encore moins honnêtes. Mais si 

chez eux le moral està l'unisson, si dans un passé déjà loin-

tain ils ont subi des malheurs également mérités, leur po-

sition pécuniaire et surtout leurs dehors diffèrent de beau-
coup. 

Fénech, qui, aux abords de la place de Chartres, tenait 

une sorte de fondouck, où, moyennant une rétribution, les 

vendeurs de fruits et légumes abritaient leurs chevaux, 

mules et bourricots, Fénech, dit-on, possède une certaine 

aisance. Quoiqu'il ait atteint ta cinquantaine, le noir de sa 

chevelure, laineuse est à peine semé de quelques points 

blancs. Le séjour de la prison a quelque peu blanchi son 

visage maigre et bistré, dont les traits allongés n'ont 

pourtant rien de désagréable. Une chemise de couleur, un 

foulard noué eu cravate et une veste ronde en beau drap 

lui composent un costume fort propre, quoique modeste. 

RoussCtti ne ressemble en rien à son compagnon. Bien 

qu'à peu près du même âge, il paraît beaucoup plus vieux 

cl sou aspeel ea,nse (oui d'abord une répulsion involohtài* 

rc. Des rides profondes sillonnent sa l'ace large et plate, 

aux pommettes saillantes, à demi cachée par des cheveux 

d'un gris d'ardoise et une barbe touffue de même nuance. 

De petits yeux ronds roulent sous l'ombre épaisse de l'ar-

cade souroillière et a'outent à l'effet de cette physionomie 

sinistre. La tête énorme s'enfonce entre deux épaules lar-

ges et voûtées, couvertes d'une veste sale, dont Jes man-

ches étroites et courtes dessinent des bras nerveux, en 

laissant à découvert des mains osseuses et velues. 

Tout l'extérieur de cet homme révèle une force physi-

que peu commurje, une de ces natures perverses toujours 
en guerre contre les lois sociales. 

Suivant ses compatriotes, son passé ne serait qu'une 

Membre série de crimes et de bassesses. Objet d'horreur et 

de mépris, il a reçu d'eux le surnom d'el Boya (le bour-

reau). D'après les récits les plus^épandus dans la colonie 

maltaise, voici comment l'accusé aurait mérité ce terrible 
sobriquet. 

Jeune encore et déjà frappé par la justice de son pays, 

condamné aux galères perpétuelles pour meurtre et vol, 

Boussetti subissait sa peine à Malle, où les forçats étaient 

à cette époque employés à divers travaux, et notamment au 
nettoyage des rues. 

Depuis longtemps le nombre des crimes contre les per-

sonnes tendait sans cesse à s'accroître, et, justement préoc-

cupée delà fréquence d'attentats inquiétants pour la sécu-

rité publique, l'autorité locale avait reconnu la nécessité 
d'appliquer la loi dans toute sa rigueur. 

Une fille de basse extraction, mais de beauté remar-

quable et de mœurs laciles, avait pour amants également 

favorisés, à l'insu l'un de l'autre, deux jeunes gens appar-

tenant à des familles riches et considérées. Cette double 

intrigue se continuai quelque temps sans trouble, mais 

bientôt les deux rivaux eurent des soupçons et acquirent 

la certitude qu'abusés et heureux au même dire, ils se 

partageaient les faveurs de celle dont chacun croyait pos-

séder seul les bonnes grâces. 

Enflammés de cette fureur jalouse qui forme un des 

traits distincts du sang méridional, ils se réunirent pour 

tirer vengeance de leur perfide maîtresse, et, à la suite 

d'une orgie, la malheureuse tomba sous les poignards de 

ceux qu'elle avait trompés. 

Le crédit de leurs proches et de leurs nombreux amis 

ne put soustraire les meurtriers aux poursuites de la jus-

tice. 

Arrêtés et convaincus de meurtre prémédité, ils furent 

condamnés à la peine capitale, et la fermeté du lord gou-

verneur repoussa les sollicitations des principaux habi-

tants de l'île qui intercédaient pour eux. Il refusa même 

de retarder leur supplice, pour atendre le résultat d'un 

recours en grâce adressé au gouvernement anglais, et 

soutenu par de puissantes protections. 

Alors, afin d'obtenir le sursis qui pouvait sauver les 

condamnés, leurs familles eurent recours à un singulier 

artifice. Gagné par leurs prières ou corrompu par des 

présents considérables,'le bourreau de Malte feignit une 

grave maladie qui le rendait incapable d'accomplir ses 

tristes fonctions. Mais le gouverneur, doué d'une persis-

tance vraiment britannique, trouva moyen de déjouer cet 

obstacle. Par ses ordres, la liberté, accompagnée d'une 

prime considérable en argent, fut promise au forçat qui 

consentirait à remplace
-
, pour cette fois, l'exécuteur ordi-

naire. 

A la première nouvelle de cette offre, la population du 

bagne s'émut; tous, efBoussetti des premiers, s'indignaient 

de la proposition qui leur était faite. Dans un de ces conci-

liabules cachés que les forçats de tout pays savent déro-

ber à la vigilance de leurs gardiens, Boussetti et ses com-

pagnons de chaîne jurèrent de mettre à mort celui qui 

aurait la bassesse d'accepter or et liberté à pareil prix. 

Mais à peine ce serment était-il prêté que Boussetti, dé-

barrassé de tout concurrent, se faisait conduire chez le 

commissaire du bagne, et se déclarait prêt à gagner la 

prime promise, pourvu qu'on le mît sur-le-champ à l'abri 

de la colère des autres détenus en le séparant d'eux. 

Besté inconnu jusqu'au moment de l'exécution, le bour-

reau de rencontre accomplit sa terrible tâche. Peu de 

jours après, il reçut son salaire, et s'embarquait libre sur 

le paquebot qui touche à Malte, en allant de Marseille en 

Par malheur pour Boussetti, reconnu dans le trajet, il fut 

signalé lors de son arrivée à ceux de ses compatriotes qui 

habitaient Alexandrie. Aussitôt baptisé du nom sanglant 

qui devait le suivre partout, il se vit repoussé par tous, 

puis menacé, et enfin exposé à des périls continuels. Re-

gardé comme traître et infâme par ses compagnons de 

crime, en horreur aux honnêtes gens, il fut plus d'une fois 

en danger de mort et finit par errer dans les divers ports 

du Levant, où il mena, pendant de longues années, une 

vie semée de sombres aventures; puis, apprenant qu'un 

grand nombre de Maltais s'étaient fixés en Algérie, espé-

rant sans doute que le temps auraiteffacé chez eux le sou-

venir de son passé, il vint aborder sur le sol africain. 

Mais, là encore, il trouva la même répulsion de la part 

de ses compatriotes. Là, comme en Egypte et ailleurs, il 

fut connu parmi eux sous le nom d'El Boya. Redouté et 

méprisé de tous, il fut bien accueilli par un, seul, par Fé-

nech, homme comme lui fort suspect à l'endroitde la pro-

bité, et qui, dit-on, avait aussi passé par le bagne de Mal-
te avant de venir à Alger. 

Après avoir exercé pendant quelque temps le métier de 

revendeur de poisson, Boussetti a depuis longtemps cessé 

de se livrer à travail ou profession quelconque, et pourtant 

il ne manquait jamais d'argent. Passant les jours au|cabarel 

ou couché sur un grabatdans l'écurie de Fenech, il em-

ployait ses nuits à des opérations dont les faits, qui l'amè-

nent devant la Cour, donneront une idée exacte. 

Le 22 janvier dernier, daus la matinée, un commis de 

MM. Henry Laugier et G", agents de la compagnie Arnaud 

Touache, aperçut des traces de cire molle dans la serrure 

de la porte des bureaux de la maison, situés rue de la 

Marine, dans un local contigu à la mosquée Maleki; soup-

çonnant qu'on avait cherché à prendre l'empreinte de cet-

te serrure, il communiqua ses observations.à M. le com-

missaire central qui, sur-le-champ, organisa un service 

de surveillance. Des agents furent placés chaque soir en 

embuscade, tant à l'intérieur qu'au dehors. 

Dans la soirée du 28. entre sept et huit heures, les- a-

gentsposlés au dedans entendirent le bruit d'une clé s'in-

troduisant dans la serrure. Croyant, vu l'heure peu avan-

cée, que le porteur de celte clé était un des employés de 

la maison, l'agent Demarets baissa le bec de canne qui 

fermait encore la porte; aussitôt, cette porte poussée du 

dehors s'ouvrit d'elle-même, et l'agent se trouva face à 

l'ace avec un inconnu qu'il voulut saisir. Mais cet homme 

souple et vigoureux, lui échappa et se mit à courir. 

Vivement poursuivi, le fuyard continua sa course mal-

gré le coup de canne qu'ilreçut d'un passant; mais l'agent 

ne le perdit pas de vue, et après une course à perte d'ha-

leine, l'atteignit enfin dans la ruelle décorée du nom pom-

peux de rue d'Hercule, et parvint à s'en saisir. 

Une fausse clé, un morceau de bois enduit de cire et 

une boîte d'allumettes furent trouvés sur Je prisonnier 

qui était porteur d'un quadruple d'Espagne, de quatre piè-

ces de cinq francs, et, en outre, d'une pièce espagnole de 

48 francs qu'il s'était fourrée dans la bouche pour la sous-

traire à ceux qui le fouillaient. Une montre en or dont il 

s'était débarrassé au moment de son arrestation, fut dé-
couverte encore près de l'endroit où il avait été saisi 

L'homme pris ainsi eu flagrant délit fut reconnu. C'était 

Itaolo Boussetti, qui, malgré l'évidence, soutint qu'il .Huit 

victime d'une erreur, et n avait jamais songé à Commettre 

la tentative de vol dont on l'accusait, par suite d'une ià-

taje méprise des agents. Quant aux objets suspects trou-

ves sur lui, il les avait, disait-il, trouvés et mis dans sa 

poche sans songer à mal. Quant à la montre, il ne la con-
naissait pas le moins du monde. 

Malgré ces explications, une perquisition immédiate fut 

opérée dans une écurie de Fenech où couchait Boussetti-

la des objets qui ne pouvaient servir qu'à-un voleur dè 

profession lurent encore trouvés : lanterne sourde, pince 

en 1er, ciseau a froid, lime, morceaux de cire à mocHer 

dont un portant des empreintes de clés ou trous de serru-

res, eles enduites, voilà de quoi se composait le mobilier 
de Boussetti. 

L'hôte et l'ami de cet industriel, Fénech, fut mis égale-

ment en heu sûr, et de nouvelles perquisitions eurent lieu 

( ans une antre écurie servant de chambre à coucher à ce 

dernier, et dans diverses cachettes; on y recueillit ûtîe 

montre en ur et divers objets provenant de vols dont les 

auteurs n avaient pu être découverts ; ces objets furent 

sans hésitation reconnus par leurs légitimes propriétai-
res 

La montre avait été soustraite avec d'autres bijoux à la 

demoiselle PaulnieFaure dans la nuit du 12 au 13 mars 

185g. Quelques morceaux d'argent et une bande en par-

chemin couverte de caractères hébraïques, le tout faisant 

partie d une amulette, fort précieuse pour'son posses£? 

et qui avaient été enlevés avec une somme d'environ Sô 

au ioM*ï^£^
U

™
1 aussi

 chez Fenech 

Convaincu de complicité au moins par recel Fenech 
comme son compagnon Boussetti „'«„'! . „ ' ' ' sistp n nw.I.u. j ° '>ousseu.i, n en a pas moins pur-

XA^UTI Z?*
 SM lml0Cencesans

 l'onvoir toutefois 
exphquer de façon un peu plausible la présence chez lui 

de ces objets compromettants 

Aussi, malgré les efforts dè 
ter et Dazmière, ces deux dan eurs défis 

ereirx «seu
r 

déclarés coupables, et en consén?* ̂  
ete condamne a dix ans do

 t
..„ 1 eilce P-

i,!t'%
s 

six ans 
nuamne adix ans de travaux"?

 P
*°l« ? 

s de la même peine.
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IL CONSEIL 

Présidence de M. Hermann, colon ■ , 

infanterie tf^ÇW 

Audience du A octobre 
RUBAN DE LA MÉDAILLE MILITAIRE 

L'UNIFORME. — MENACES ENVERS ,,„
 REFl

'
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 "Ë 1 n 

DE PRISON.

 S SL

'

P

ÊR>U

H

. %|| 

La garde de service amène sur h \, 

grenadier appartenant au 97 régimenii-
 es 

gnecaserné à l'Avc-Maria. Ce rmtaar 

soldats qui, le 8 septembre, montèrent ' 

trépidité à l'assaut de la tour Malakoff ''^ -

de ceux que le maréchal Pélissier déco™ "
1 

bataille de la médaille militaire à larev 

les murs de Sébastopol, de son'armée Jl'
11
!'

1 

Interrogé par M. le président, l'acei,
s
f ?-^e."^ 

mer Victor-Martin Bibaux, engagé volontaire^ ̂  

La lecture des pièces (ait connaître au r 

fâcheuse qui eut lieu le 6 août dernier dans?
8
?

11la à 
cennes où le 97" de ligne était alors en

 garn
 J ton

dev^ 

s'< 

Don 

règlements, nul militaire étant en tenuédel 

porter sur son uniforme le ruban d'une déco'
VKe 116

 dri 

décoration même. Une instruction ministérmif'°
nsa

^ 

tout récemment cette, disposition générale à 1'
 a

 **m 

?
(
-'
Cas

i«nj
! 

h 

la médaille de Crimée ; elle a été mise 

dans tous les régiments de l'armée. 1 ordre 

Le 6 août, au moment où tops les hommes i 

y il 

■ 

* 
Rll 

le 

V> 
pli 

c« 
cul 

ne 

sai 

ïf. 
dai 

va 

pour les gardes du jour se trouvaient réunis i 

adjudant-major se présenta devant la troupe un ^ 

rer que tout se passait en ordre. Cet officier 

en' tête de la colonne un sergent et un caoonl ' ' 

leur tunique le ruban bleu d'Angleterre, stapnrn s -

et leur intima l'ordre d'ôter le ruban, à moînsmn^ 

tachassent la médaille à l'effigie de la reine V''i 

caporal et le sergent obéirent. L'adjudant-major
 :

"' 

son inspection. Un peloton degrenadiers avait déi^r'
9

* 

le liane droit lorsqu'il vit sur la poitrine du "renad J
9 

tor Bibaux le ruban de la médaille militaire- «i S 

l'avait fait pour la médaille de Crimée, le eapitai"
5
' ?' 

dant-major ordonna à ce grenadier de se conforiner^K 

donnance et de faire disparaître de sa tunique le i!'" 

jaune à liseré vert. Ribaux répondit qu'il avait le h 

de cette décoration dans son - sac et qu'il ne l'ôterait ut 

F adjudant-major renouvela son ordre, et Ribaux perfM' 

garder le ruban, en disant qu'il avait perdu la mèià'' 

Enfin le capitaine, impatienté par l'obstination de cetbom' 

me, cédant à un mouvement de vivacité, arracha lui-m"" 

me le ruban de la tunique de Ribaux. Bibaux s'etnfJl 
alors vivement contre son supérieur, qui, pour mettre ffo 

à cette scène, ordonna à deux grenadiers du peloton de 

s'emparer de leur camarade et de le conduire à la salle d
e 

police. Ribaux opposa de la résistance, et deux hommes 

de plus ayant été commandés, il fut mis en prison. Le jour 

même la porte était brisée, et le détenu se promenait dans 

les corridors. Le bruit occasionné par ce désordre parvint 

au colonel, qui, sur le rapport de l'adjudant-major, (ot. 

mula une plainte demandant la mise en jugement de Bi-
baux. 

M. h président, au prévenu : Vous ne pouvez ignorer 

qu'une décision du ministre de la guerre, mise à l'ordre 

du jour de tous les régiments, défend aux militaires, lors-

qu'ils sont en tenue de service, de porter le ruban delà 

médaille militaire, si la médaille elle-même n'y est atta-

chée. Néanmoins vous vous êtes présenté dans les rangs 

pour monter la garde, n'ayant sur votre tunique que le 
ruban. 

Le prévenu-: Je savais qu'un ordre de cette «attire avait 

été donné, mais j'ai cru qu'il ne concernait que la médaille 

d'Angleterre. Ma bonne foi était d'autant plus grande 

qu'un jour, à la revue de l'Empereur, je me suis présenté 

avec le ruban sans la médaille, et personne ne m'a rien 
dit. 

M. le président • Mais le capitaine adjud^t-major w 

a éclairé sur ce point, et vous a invité à retirer le ruban, 

parce (pie vous étiez en contravention à l'ordonnance. 

Le prévenu : Le capitaine, en [tassant, m'a fait une* 

servation ; je lui ai répondu que j'avais perdu ma médaille 

depuis le 27 juillet. Il a renouvelé'son observation, et,■ 

moment où je finissais do lui dire que je l'avais perdue,i 

a porté la main sur ma poitrine et a arraché violemment 

mon ruban qu'il a foulé aux pieds. 

M. le président : Ce que vous dites là est grave; uu 

entendrons le capitaine adjudant-major. Mais il
rcsul 

ceci que vous avez refusé'd'exécuter un ordre qui . ' 
était donné par votre supérieur; et, selon 1 uitormaiw, 

vous avez proféré contre lui des paroles de menaces. ̂  

vous êtes conduit de manière à faire du scandale ^ 

la troupe. Vous vous êtes écrié que vous écririez 

uistre de la guerre, et vous avez ajouté : «
 No

-,
on

 ','Cé 
bien, capitaine, qui, de vous ou dé moi, aura rars_^^ 

n'est pas ainsi que doit se présenter une réclama 

tre un supérieur. rérélesK 
Le prévenu : Mon colonel, je n'ai point l'i'

0
^

1
 j

P 
rôles que l'on me. prèle ; pu dit «Hit w

|,
H-,lt'5J

8

H
dc 1» 

me plaindrais soit à notre colonel, soit au
 1111

 )
 ru

bar( 
guerre. Du reste, je ne pouvais ôter facileni 

il était cousu sur ma tunique. 

M. le président : Vous n'aviez pas a 
vous était donné; vous étiez en contraveoawj 

dé* 

va 

0 

de 

ce 

ma 

du 
eo 

rel 

pi 
bai 

«G 

nie 

dis 

' i 

ma 

déc 

que 

ave 

me 

ren 

phr 

aja 

ma; 

du 

me 

Mo; 
au i 

en ! 
piii 
ave 

(]ne 

discuter l'orage 
-e fût trompa 

obéir. En admettant que i'adjudant-majoi ,
 e sU

perie«|: 

ce qui n'est pas, vous deviez ôter le ruban 
est responsau ble vis-* 

vis 
avant tout, 

ssance; 

[et 
de 

tenj 

M» 

i 
Bai 
de | 

m'as 

Mo 
Bail 

ton 

1' 
iii 

sont 

«i( 

'liai 
pins 

'dan 

dé« 
dans la hiérarchie militaire, 

ses propres chefs de l'ordre qu il donne; nr 

l'inférieur lui doit obéissance. . désobéiss
3
"^' 

Le prévenu : Mon refus n'était point une . '
 à con

serH'
r 

!»je m'expliquais sur le motif qui me faisait teiu
&
 .. ̂  

ce ruban (pie je portais seul, n'ayant pu. 

temps, remplacer la médaille. , onté^
s111

' 

M. le président: Vos i^epacespar pa''
01

 ent0
rdÇ; 

vies d'une rébellion envers la. garde. Vous* ^ ^
 ga

u
e
 tu 

fusé l'obéissance en ne voulant pas marei 

police. arades q
u
' ®% 

Le prévenu ■.}'ni repoussé les deux caiw
 sé a

iei. 

touraient, afin d'aller prendre dans mon s. ^
écora

lion, 

re mon calepin renfermant le brevet etc
 (

 ■ .
 bes01

„ p 

me munir d'une feuille de papier dont j • ^ ̂
 n

iou 

écrire ma réclamation. Le capitaine, vov No»>
 3

 j 
ie faisais delà rci,^ ̂ j^J 

tût 

i-sli 

ment, s'est écrié que je 

dit, mais permettez au moins <ïm i^'^i^^f^ 
me sont nécessaires. C'est alors qn

e

j HR: »UIH luxussunti!). t. rai " -i 'arrêter. J'
al

iinj 

a commandé quatre hommes pour m a^^ j
aigge

 au 

camarades que je marcherais seul; i s 

je me suis rendu en prison fort trau
( 

dit a1 

et' 

î'accor 
M. le président : Ce que vous*^ ^

 im
p 

de 

uté. 

avec le délit de bris de prison qui avez fait 

mère 

sau-
•1S Cie pnsu.; • _„

e vo
us£ 

vous êtes montré tellement vio ent, q-
 rlc

.
 is 

ter la serrure et e piton du cadenas u j
 so)ide

. •>
 ioC

. 

Le prévenu : Cette clôture était loiiy ^
 ccU

e t ̂  

pu la briser moi-même, mais je n & V
 ur

 jou
L

 > 

Ce sont deux grenadiers qui, en 1» ' 
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rare 

^dedans 

*ta et le poids de leur corps a jeté la por 

-^ profité de l'occasion pourjsortir et me 

i et de l'encre 

-tient : Encor 
5 S ,7e

S
 Soins. Le 

E& Jfr^.'„ „
u

atre décorations). 

e une fois, vous êtes en désac-

sergent de police déclare que 

i porte de la prison. 

' de trente et un ans 

IlOllf, 

*U
 0

rfie|Cl \ au témoin : Connaissez-vous 1 accuse? 

{ m-lc. C-»W'or : 0ui' coloiieI; c'est u" hon?.me. 'i"1 
L'«

(,
j
il

i ,1'ncnt conduit pendant la guerre d'Orient, 
,#1 P«

rla
' «a conduite laisse beaucoup à désirer, 

'mai- ■kP" 'ciderit ■ Faites votre déposition sur les faits 

*■
 k

 ^imputés et l'amènent devant le Conseil. 
1 ■ • Dans les premiers jours d'août, 

! tWj
!
'
af

!^"jj
vers

 détachements qui allaient pour pren 

fjrt>
eC,ant |V«lans les divers postes, je remarquai plu 

F^i'rames qui, malgré l'ordre donné, portaiei: 
jetirs lion 

K'retne 

en 

sans 

eut des 

as 'médailles. Les premiers auxquels je m'a-

obéirent sans observa-

ient leur ruban; il en fut de même pour d'au-

âient des rubans bleus. Je n'avais pas d'abord 
<rfS

 ruban de la médaille militaire que le grenadier 

Jpsrv
u
 .

til
ît à sa boutonnière ; je lui signifiai l'ordre de 

pibituN. ^ ^
oilj

 j
e ne

 le retirerai pas, » me répondit-il, 

le rcW
a
,\

 ee
' refus, je lui enjoignis, avec un ton d'autorité 

W^f Tde retirer son ruban; il ne voulut pas le faire, 

tteité par cette résistance formelle, et désirant l'exé-
' l'ordonnance sur les décorations, que je retirai 

,, in nih»n.Alors ce grenadier élevala voix en di-
'-fflcitie iv> •

 l
" . . . 

l"eît oxcit; 

moi-

suit 
écrirait au ministre de la guerre, pour savoir si 

l'empêcher déporter lé ruban de la'mé-

ajouta d'un ton inconvenant : « Nous 

aura raison de vous ou de moi.» 

..résident : Je dois vous faire savoir que tout 

fil 
je .droit de 

^militaire..' 

verr
mis bien qui 

if. 

l'heure 

Je dois vous taire savoir que tout a 

jaysson interrogatoire, le grenadier Ribaux a 

Hi'afifès lui avoir arraché violemment le" ruban, 
** à terre et foulé aux pieds. vous favet-jetci 

h P liitdânt-nwjorH est de ma franchise de déclarer 

S été un peu vif, je le confesse; mais quant au ruban 

ffil médaille militaire, je le respecte trop pour avoir fait 

* t'pdit l'accusé; j'ai pris le ruban, et, lc pressant dans 

* 'in je l'ai passé à un sergent qui était près de moi. 

président, au témoin : Expliquez-vous sur la ré-

istoicede Hibaux envers la garde. 

srTr témoin '• Voulant faire cesser un scandale qui pro-
• u un mauvais effet, j'ordonnai que cet homme fût 

îkiit en prison, et, pour vaincre sa résislance et ses 
€
°&g je fus obligé d'ajouter deux grenadiers aux deux 

%
m

iers que j'avais commandés. Cette fois encore, Ri-

Lux' élevant la voix'très haut, m'apostropha en criant : 

«Capîtaineje vous rendsresponsable des sottises que vous 

me laites faire. » On l'a entraîné et le calme s'est rétabli ; 

chaque poste est parti ponr sa destination. 

''l'accusé: Monsieur le président, je vous prie de de-

mander à M. le capitaine adjudant-major si je ne lui ai pas 

déclaré uue je ne pouvais mettre la médaille militaire,parce 

eue je l'avais perdue. Mon lieutenant, M. Tain, m'avait vu 

jjveclerubarretne m'avait fait aucune observation; je 

me croyais on règle. " 
l'adji'Aant-major : Je me rappelle qu il a dit quelques 

paroles qui pouvaient avoir trait à cette perte, mais je lui 
;
s observer que la perte de la médaille ne l'autorisait pas 

à porter le ruban contrairement à l'ordre général, et sur-

tout lorsqu'il était d'un service de place. 

Faiidn, grenadier : Ribaux faisait partie de ma lile, 

quand le capitaine adjudant-major vint lui donner l'ordre 

de retirer son ruban. Mon camarade dit : « Je ne puis 

mettre la médaille, je l'ai perdue. » Là-dessus le capitaine 

renouvela l'ordre, et Ribaux, comme s'il contenait sa 

frase, dit : « Je l'ai laissée tomber...«Sur ce, le peloton 

ayant fait par le flanc droit, je vis passer devant moi la 

main de noire adjudant-major, qui, saisissant la tunique 

du grenadier, lui arracha sa décoration. J 'avoue que ça 

me lit linéique chose, quoique cane me regardait pas. 

Alors Ribaux se mit à faire du tapage, à crier qu'il écrirait 

tofcolonel, au général, qifilse plaindrait au ministre; il 
1 » lit tant, qu'il m'assourdissait. Ce fut alors que le ca-

paine ordonna de le" mettre en prison, et me désigna 

w<; le nommé Rioux pour l'y conduire. Après avoir fait 

piques pas, Ribaux dit. « Je veux mon sac, il faut que 

jeaivo, et 'nous saurons bien ce qui en résultera. — Tu 

*«b-bien! lui répondis-je. Tiens, tais-toi, calme-toi, ça 

Sjot mieux. » JAibaux le lit, et, à quatre, nous le condui-
sîmes en prison. 

■"• Tain, lieutenant 

»? tua section. C'est tout ce que je sais. 

h président, à l'accusé : Vous avez fait appeler ce 

BDoiii a votre décharge; quelles questions voulez-vous 

m lui adresse? 

fflibuux : Je voudrais que mon lieutenant déclarât au 

jpscil si je ne l'ai pas informé de la perte de ma médail-

le
 et

 si, le 6 août, avant l'inspection de l'adjudant-major, 

ifV11
 P

as
. adressé la parole, moi n'ayant que le ruban 

L boutonnière. Mon lieutenant ne m'a lait aucune obser-
vation. 

'«m : .le me rappelle, en effet, que, quelques jours 

Wt cette affaire, le grenadier Ribaux vint m'informer 

|L ent (,ui llu était
 arrivé. Aussi, lorsque, pour 

ta
, .™

rer
 que mes hommes étaient en ordre, j'inspectai le 

î"! jonfni par ma section, je ne lis aucune observa-

Le grenadier Ribaux faisait partie 

1 « i'.iba 
Nbui 

ux parce qu'il était à ma connaissance que mo-
 iïlent

 d n'avait pas de médaille à sa disposition. 
-v-urg autres témoins sont entendus. 

' commandant Clerville, commissaire impérial, 

; ''«cctisation sur tous les points. Le grenadier Ri-

(iH'ij^.^'ite aucune indulgence ; s'il s'est bien conduit 

' "
lc
'e, il se conduit fort mal en garnison. Avant cette 

' "U le ministère public, ce grenadier s'est attiré 

<fo Punitions, et, dernièrement, il a été privé pen-

V
ux

 mois du droit de porter Je sabre, pour avoir 

â
,"S«|ans motif légitime 

iiairi 
'tiisi 

idant 

dé. 

JoBV es présente la défense de l'accusé, et s'attache 

l'acte de violence que l'adjudant-major a 
*

:
&rf 

teban „ c
1

, P
ei

'sonne de Ribaux'en lui"arrachant son 

Wo!à,k la conduite de ce grenadier est un peu trop 

feroyant" f
lrn

»
son

> dit le défenseur, c'est que la fièvre 
^Wn" ,

 e
 de nos soldats de Crimée n'est pas encore 

|
a

Ys les a revus avec joie, et, en attendant que 

un i
 se "ans leurs veines, nous leur devons 

l'fnd'. , gence- » 

r
*^0v

r
'.

qi1e les
 juges délibèrent, « 

- kc£
&û

i
or

 s'approcher du bai 
*U ».^e'fcçsenr de 1 énergique défi 

on voit M. le capùtai-

anc des avocats et fé-

- - nergique défense de Ribaux. 

^joiut do
6

 •
 a

P
rès

 une longue délibération, déclare à la 

•i (i'r>u
S
'
X VOix

 contre une l'accusé non coupable sur 
ante, et à l'unanimité sur les autres chefs. 

'fl"ence, M. président 

son cor 

rononc; l'acquittement 

is pour y continuer son 

CHRONIQUE 

PARIS, 4 OCTOBRE. 

tes obsèques de M. Dupin, conseiller à la Cour des 

comptes, ont eu lieu aujourd'hui à Paris, au milieu d'un 

nombreux concours d'amis, qui venaient donner à ce ma-

gistrat si justement estimé un dernier témoignage d'affec-

tion et de regrets. Une députation de la Cour dès comptes, 

a laquelle s'était joint M. le premier président et un grand 

nombre de magistrats, assistait à cette douloureuse céré-
monie. • 

—Le Tribunal de simple police, dans ses audiences des 

1er et -2 octobre, a prononcé les condamnations suivantes 

pour contraventions aux règlements et ordonnances sur le 
commerce de la boucherie : 

Vente en surtaxe. 

Devouge, à Moiilrouge, route d'Orléans, 12; 12 francs d'a-
mende; autre contravention pour remise d'un bulletin irréeu-
lier, 2 francs d'amend '. 

Vérité, rue du Vertbois, 70, 13 francs d'amende et un jour 
de prison; autre contravention pour non remise de bulletin. 

Carty, rue d'Aiigoulème-Saint-Honoré, 12 fr. d'amende. 
liancelin, rue Saint-Dominique-Saint-Germain, 153, uu jour 

de prison et 15 francs d'ameude. 
Forest, rue Drouot, 4, 12 francs d'amende. 

Bidault, ayant étal au marché Beauveau, 6, 12 francs d'a-
mende. 

Leloutre, à La Chapello-Saint-Denis, rue Constantine, 61, 
ayant étal au marché des Prouvaires, 63, 12 fr. d'amende. 

Càstot, rue de la Pépinière, 5, par défaut, 11 fr. d'amende. 
Lambert, à Montmartre, 

d'amende. 
rue des Acacias, 52, 15 francs 

Coudère, rue de fîeaune, 16, 3 francs d'amende. 
Angibout, rue do Verneuil, 35, récidive, un jour de prison 

et 15 francs d'amende. 

Douillet, rue de Grenelle, 12 francs d'amende. 

Saginot, ayant étal au marché Sainte-Catherine, 12 francs 
d'amende. 

Bottier, rue des Filles-Dieu," 33, 12 francs 'd'ameude. 
Prévostean, rue Héaumur, 10, un jour de prison et 15 francs 

d'amende. 

Durey, rue du Cln'Ueau-d'Eau, 45, 5. fr. d'amende. 
! apersonne, rue du lîochcf, 7, 12 francs d'amendé; autre 

contravention pour non remise '.'e bulletin,
 x

2 fr, d'amende. 

Morand, rue de Orenelle-Saiut-Gerruaiii, 157, double Con-
travention, 30 francs d'amende. 

Thiabot, au marché Beauveau, 5, un jour de prison et 15 
francs d'amende. 

Denis, rue de Clieliy, 67, 5 francs d'ameutle. 
Grillière, à La Villettè, rue d'Allemagne, 81, 15 francs d'a-

mende : auire contravention pour colportage de viande, 5 fr. 
d'amender - * 

Débonnaire, rue Saint-Paul, 10, double contravention; deux 
autres contraventions pour bulletins irréguliers, un jour de 
prison et 40 francs d'amende. 

Boudignot, boulevard Beaumarchais, 40, 15 fr. d'amende. 
Naudin, rue de Sèvres, 3, un jour de prison et 15 francs 

d'amende. 

Leroy, faubourg Saint-Denis, 48, 15 fr. d'amende. 
Leclerc, rue de Paris, 15 francs d'amende. 
Duval, rue des Deux-Ponts, 21, 15 fr. d'amende. 

Non remise de bulletin. 

Veuve Vernier, rue du Faubourg-Poissonnière, 1(31, 2 fr. 
d'amende; autre contravention pour mélange de'catégories, 2 
fr. d'amende. 

Sely, rue Percier, 1, 2 fr. d'amende. 

Quidet, rue du Faubourg-Saint-Horioré,123, un jour de pri-
son et 5 fr. d'amende. 

Gatinot, rue Sainl-IIonoré, 336, 2 fr. d'amende. 
Duchemin-Legrand, rue Saint-Honoré, 171, 5 fr. d'amende. 
Bailly, rue Labruyère, 24, 2 fr. d'amende. 

Cornu, rue de Provence, 75, un jour de prison et'2 francs 
d'amende. ' 

Mech, rue Caillot), 18, par défaut, un jour de prison et 5 fr. 
d'amende. 

Julleniier, rue Neuve-des-l'eiits-thamps, 1, 2 fr.d'amende. 
Dubourg, rue Kocliecliduai 1, 21,- un jour de prison et 5 fr. 

d'amende. 
Porte), rue Godot-de-Mauroy,-3, 2 fV. d'amende. 
Morard, rue da Chaillot, 22, un jour de prison et 3 fr. d'am. 
Lesatilnier, rue de Laborde, 35, par défaut, 5 fr. d'amende. 
Delettrez, rue du Faubourg-Poissonnière, 60, 5 t. d'amende. 
Gatutelle, rue do Lourcine, 56, 5 fr. d'amende'. 
Lacroix, à Viuceimes, ayant étal au marché des Prouvaires, 

50, par defaftu, 5 (V. d'amende. 

Cassard père, rue de la Fontaine-Molière, 10, 5 f.d'amende 
Papillon, rue Montletard, 232, 2 fr. d'amende. • • 
Veuve. Kodde, foc Bourbon-Villeneuve, par défaul, 2 lianes 

d'amende. 

Marchand, rué du Foiir-Saint-Germain, un jour de prison 
el S fr. d'amende. , ,, . 

Dclettry, rue Saint-Jacques, 100, deux jours de prison et 5 
fr. d'amende. 

Buru, rue de Grenelle-St-Gerinaiii, 30, 5 fr. d'amende. 
Mémart, à GentjHy, ayant étal au.marché des Proiivaires, 

20, 3 fr. d'acende. 
Forest, rue St-Denis, 270, 5 fr. d'amende. 

Picourt, rue Vanneau, 42, par défaut, deux jours de prison 
et 5 fr. d'amende. 

Delerablé, rue du Bac, 52, 5 
tion pour vente en surtaxe, un 
niende. 

Défaut d'étiquettes. 

Juurlet-Chardon, rue du Noyer, 4, un jour de prison et 5 fr 
d'amende. 

Cheret, à Vaugirard, rue de Sèvres, 75, 
Brochet, rue du Faubourg-Montmartre, 
Ladeuzo, rue Lamartine, 20, un jour de prison et 5 fr. d'à 

mandé. 

Legrand, rue, MoufSetard, V-'-i, un jour-de prison et 5 fr. 
d'amende. 

Chevallier, ruo St-Auloine, 106, 2 fr. d'amende. 
Nicolas Jean, à Nanterrc, 2 fr. d'amende. 
Leclaire, rue St->;arlin, 230, 2 fr. d'amende. 
Hersant, à Clichy, ayant étal au marché St-Queutin, 1, 2 fr. 

d'amende. 

Chartièr, à Montmartre, place du Tertre, 4, ayant étal au 
marché St-!iuentin, 2, par défaut, 5 fr. d'amende. 

Laflèehe, rue des Noyers, 58, 2 fr. d'ameude. 
* Potel, à Clichy, ayant étal au marché topincoart, 1, 5 fr. 
d'amende. 

Landais, à Clichy, ayant étal au marché St-Martin, un jour 
de prison et 5 fr. d'amende. 

Lecolant, rue St-!lonoré, 380, 5 fr. d'amende. 
Durey, ruo éoquillièie, 33, 5 fr. d'amende. 

Vignat, à fetigiiOHeSvrae Bénard, 21, 2 fr. d'amende. : 

Duval, rue Sartine, 8, 2 fr. d'amende. 
Galant, rue St-Louis-au-Marais, 73, 2 fr. d'amende. 
Dcssaigne, rue du Cloître-St-lionoré, 16, 2 fr. d'amende. 
Ledron, rue St-llonoré, 371, un jour de prison et 5 fr. d'a-

mende. 
Lebeaux, rue du Faub.-St-lIonoré, 163, 3 fr. d'amende. 
Magniot, rueist Antoine, 138, 4 fr. d'amende. 
licmery, rue de Butfon, 1, 5 fr. d'amende. 

Gtiyel, rue de Ponthieu, 7, 3 fr. d'amende. 
Thuillier, à Clamart, ayant étal au marché Saint-Germain, 

3 fr. d'amende. 
Apert, rue de Trévise, 24, 5 fr. d'amende. 
I athetize, rue du 1 

faut, 5 IV. d'amende. 

Etiquettes fausses. 

Goger, ru: Sainl-André-des-Arts, 65, un jour de prison et 5 

fr. d'amende. . 
Arnould, au marché Saint-Germain, 46, trois jours de pri-

son et 5 fr. d'amende. • 
Retmirnéz, au marché des Patriarches, 3,deu\ jours de pri-

son et 5 fr. d'amende. 
iuasson ayant étal au marche des Prouvaires, 41, 5 Ir. d'a-

mende. _ . ,. „ , „ . 
Tourneville, ruc|Saint-Mar(in, 174, 5 Ir. d amende; autre 

fr. d'amende; autre conlraven-
jour de prison et 15 fr. d'a-

d'amende. 
i fr. d'amende. 

Faubourg-Saint-Antoine, 131, par dé-

contravention pour défaut d'étiquetés, 3 fr. d'amende. 
Frenais, ayant étal au marché des Prouvaires, 18, S fr. d'a-

mende. 

Courtier, rue Beaurcpaire, 1 ; récidive: deux contraventions, 
quatre jours de prison et 10 fr. d'amende. 

Colportage de viande. 

Dùtrésor, à Montmartre, place Belhomme, 12, 2 fr. d'a-
mende. 

Mélange de catégories. 

Clérice, ayant étal au marché Saint-Germain, 12, 2 fr. d'a-
mende. 

Proust, rue de Seine, 47, 5 fr. d'amende. 
Fossé, rue de Flandre, 22, à la Villette, 5 fr. d'amende ; au-

tre contravention pour vente en surtaxe, 15 fr. d'amende. 

Le Tribunal, aux mêmes audiences, a prononcé les con-

damnations suivantes pour contraventions aux ordonnan-
ces sur l'exercice de la boulangerie. 

Pachot, rue du F'aubourg-Saint-Honoré, 00 ; refus de livrer 
à la taxe, 15 fr. d'amende. 

Lefouillony.rue Neuve-des-Petils-Champs, 42; vente en sur-
taxe; déficit, 150 grammes sur 3 kilog., .12 fr. d'amende. 

Régnier, rue troix-des-Petits-Champs, 15, non pesage d'un 
pain et vente en surtaxe, déficit de 10O"grammes sur 2 kilog.; 
2 fr. d'amende pour la première contravention, 12 fr. pour la 
seconde. 

Hervé, rue d'Angoulême-du-Temple, 1, vente en surtaxe, 
déficit 100 grammes sur 3 kilog.; 15 fr. d'amende. 

Massé, rue Monsieur-le-Prince, 67, venle en surtaxe, déficit 
160 grammes sur 2 kilog.; 15 fr. d'amende; défaut d'instru-
ments de pesage, 3 fr. d'amende. 

David, rue de Paris, 95, défaut d'instruments de pesage et 
xenie en surtaxe; quatre contraventions, 50 fr. d'amende. 

Calot, tenant l'éla n° 20, au marché des Carmes ; défaut de 
marques, défaut de cuisson et surtaxe; 39 fr. d'amende poul-
ies trois contraventions. 

Guiselain, rue de Montreuil,_43, vente en surtaxe, vente sur 
la voie publique, pains non pesés, déficit 100 grammes sur 2 
kilog.; 16 fr. d'amende. 

Terrier, rue de Rivoli, 03; surtaxe, 15 i'r. d'amende. 
Lefort, rue do la Verrerie, 70; vente eu surtaxe, déficit 260 

grammes sur 10 kilog.; 75 fr. d'amende. 

— En chiffonnant, Hochepot, jeune membre du comité 

des recherches, âgé de dix-sept ans, a piqué comme lo-

ques une blouse et un pantalon accrochés à une boutique, 

et cette erreur l'amène devant le Tribunal de police cor-
rectionnelle. 

« Ah ! mon Dieu ! s'écrië-t-il, pourquoi faut-il que j'aie 

quitté ma pauvre mère; je n'en aurais pas "été réduit à 

chiffonner, je serais peut-être aujourd'hui coiffeur, » 

Tout en manifestant ses regrets, Hochepot, toutefois, 

nie avoir pris les objets en question avec l'intention de 

yolec Ils étaient tombés par terre, dit-il; il commençait à 

faire nuit, j'ai pris ça pour de la loque et je l'ai piqué. 

M. l'e .substitut : Vous av< z dit tout autre chose dans 

l'instruction; vous avez dit que vous aviez accroché ces 

objets avec votre manche en passant. 

Hochepot : Eh bien ! oui, peut-être avec le manche de 

mon crochet, je ne dis pas, mais pas avec la manche de 
ma veste. 1 -

Le marchand volé : Messieurs, la preuve qu'il a bien 

enlevé les objets avec intention de les voler, c'est que 

quand je l'ai arrêté, il m'a" dit : « Fichez-moi quelques 

giffïes et trois ou quatre coups de pied, mais ne me faites 
pas arrêter. » 

Hochepot: C'est vrai, ce monsieur se trompait, mais 

comme je savais qu'on le croirait plutôt que moi, je lui ai 

dit : Fichez-moi quéques giftles et trois du quatre coups 

de pied, j'aimais mieux ça que de passer devant un Tri-
bunal. 

M. leprésident : Pourquoi avez-vous quitté votre mère? 

Hochepot : Je le regrette bien ; ma mère, c'est une ex-

cellente femme, mais elle est si intéressée qu'elle ne vou-

lait jamais me donner .un liard; c'est une femme que^ 

quand elle ne se sert pas de son soufflet, elle en bouche le 

trou pour que le vent ne soit pas perdu inutilement. 

Le Tribunal condamne Hochepot à un an de prison. 

— M"'e Petit-Jean, vieille femme paralysée d'une jam-

be, mais jouissant outre mesure du libre exercice de sa 

langue, accuse la fille Flamand de lui avoir dérobé un 

bonnet, un tablier, un châle, un foulard et autres objets 

d'habillement, et ce, pendant le court espace de temps 
qu'elle a eu cette fille à son service. 

La prévenue : C'est M. Petit-Jean qui me les a donnés. 

La plaignante, avec indignation : Hum ! malheureuse ! 

peux-tu dire, peux-tu dire ! 

i La prévenue : Il n'y a que Dieu et moi qui le savons, 

mais il me les a donnés. 

M. le pi~ésident : Est-il ici, Petit-Jean? 

Mm° Petit-Jean : Oui, puisque c'est lui (qui m'a amenée. 

M. le président : Audiencier, faites avancer. 

L'audiencier appelle plusieurs fois Petit-Jean,qui ne ré-
pond pas. 

Mm Petit-Jean, criant en se tournant vers l'auditoire : 
Allons donc, toi ! 

Petit-Jean, qui n'avait pas répendu à l'audiencier,répond 

à cet appel impératif : « Me v'ià ! mon Dieu, c'est pas la 

peine de crier si haut! » 

M""' Petit Jean : Puisque v'ià une heure que le zuge 

t'appelle et que tu ne réponds pas pus qu'un sabot; allons, 
avance donc! 

Petit-Jean s'avance à la .barre; c'est un 

soixante-!ptinze ans, haut de cinq pieds, sur 

circonférence, nue face enluminée et émuillée < 

nombre de rubis bachiques, des yeux bordés d 

incarnat, et des joues comme Borée, tel est < 

mtative de séduc 

comme moverhd 

qoi 

s. nos veux 
>mme Borée 
isinuer une 
e son époui 

homme de 

quatre de 

l'un grand 

u plus vif 
•< bu contre 

M11, Elamaud semble 

lion, à Laide des bardes 

corruption. 

M. le président, à la prévenue : Persistez-vous à dire 

devant Petit-Jean que c'est lui qui vous a donné les effets 
trouvés en votre possession ? 

La prévenue #Oui, oui, oui. 

Al""-''Petit-Jean, à son mari : Mais réponds-y donc ; 

voyons, y .as-tu donné à c'te guenon-là? 

,*/. leprésident : Voyons, voyons, madame, exprimez-

vous avec plus de modération. 

Petit-Jean : Je veux que le premier verre de vin que je 

boirai me serve de poison si c'est vrai. 

£fi prévenue : Ne l'éeo'utez, messieurs. 

. 'Ai. U président : Cette fille a été à votre service deux ou 

trois jours? 

Petit-Jean : Mais oui, comme nous sommes marchands 

de vin donnaut-z-à manger, et qu'elle nous avait dit 

qu'elle avait lin bon coup de cas'trolle, c'est-à dire qu'elle 
faisait bien la cuisine. 

M. leprésident à la prévenue : Eh bien, à quel moment 

le sieur Petit-Jean vous a-t-il donné les objets d'habille-

ment? Dans quelles circonstances,? Vous n'avez fa.it qu'un 

très court séjour chez lui ? 

La prévenue: Il est monté dans mon cabinet et il m'a 
embrassée. 

Petit-Jean : Oh !*}a menteuse ! ( Il fait un signe de dou-

leur. C'est sans doute sa femme qui vient de lui donner 

dans les jambes un coup du béqnillon sur lequel elle 
s'appuie. ) 

La prévenue: Si, si, si... que vous avez cherché à 
m'en conter. 

Petit-Jean, qui depuis quelques instants tourmente son 

chapeau entre ses mains, allonge un coup de poing sur le 

fondât l'aplatit comme un gibus en poussant un rire iro-

nique. .^..p.A; 1 '<■■■'■*(!•■?* ".'•-*•;•» 

La prévenue : Il n'y a que Dieu et moi qui le savons. 

Petit-Jean : C'est donc ça que moi je n'en sais, rien! 

Le Tribunal condamne la fille Flamand à quatre mois 

de prison. » 

—: Par ordre du jour de M. le maréchal comfnandant en 

chef l'armée de Paris et la 1"; division militaire, M. le 

commandant Deymié, chef de bataillon au 13' régiment 

d'infanterie de ligne, a été nommé juge près le 2'' Conseil 

de guerre permanent de la division, en remplacement de 

M. le commandant de Pardailhau, chef d'escadron au 12
E 

régiment de chasseurs à cheval. 

— Deux jeunes filles, deux enfants, Laure et Blanche, 

âgées de treize et quatorze ans, se disant couturières^ en-

traient hier, entre cinq ou six heures du soir, dans un ma-

gasin de nouveautés du boulevard de Sébastopol, et invi-

taient les commis à étaler sous leurs yeux des châles et 

des étoffés de diverses nuances, mais de première qua-

lité. Ceux-ci s'empressèrent d'obéir ; les deux jeunes filles 

examinèrent longuement, et enfin elles arrêtèrent leur 

choix sur deux châles riches, aux dessins variés, et sur 

une pièce de mérinos. Après en avoir débattu le prix, 

elles prièrent les commis de porter le tout, avec une fac-

ture acquittée, le lendemain matin, rue de la Fidélité, 30, 

chez M. Jean, qui paierait à présentation, et elles firent uu 

demi-tour pour se retirer. 

Mais leur air embarrassé pendant ce long examen et 

l'espèce de contrariété qu'elles montraient en se voyant 

l'objet des prévenances des employés restés toujours près 

d'elles, avaient inspiré quelques soupçons, et, pour les 

vérifier, on se rendit rue de la Fidélité, où l'on apprit que 

M. Jean était inconnu. Il n'était plus douteux que cet achat 

fictif n'avait d'autre but que de faciliter la soustraction de 

quelque objet en profitant de l'inattention des commis ; 

aussi ne fut-on pas surpris en ouvrant un vaste carton 

que l'une des jeunes filles portait d'y trouver deux pièces 

d'étoffes et plusieurs paires de bas qu'elles étaient parve-

nues à enlever, sans que personne ne les vît, avec toute 

l'habileté d'un prestidigitateur. En présence du corps du 

délit, elles ont avoué le fait. Ces deux malheureuses en-

fants, qui paraissent déjà familiarisées avec le vol, ont été 

arrêtées par les Sergents de ville et conduites au dépôt de 

la préfecture de police. 

— Hier, vers neuf heures du matin, une dame parais-

sant âgée d'une soixantaine d'années et très proprement 

vêtue, traversait la place de la Concorde, quand tout à 
coupon la vit chanceler et tomber sans mouvement sur la 

chaussée. Des passants s'empressèrent de la relever 

et de la porter au poste de la marine, où un médecin, le 

docteur Moussard, lui prodigua les secours de l'art, mais 

sans succès ; elle venait d'être frappée d'une attaque d'a-

poplexie foudroyante, et la mort avait été déterminée à 

l'instant même. Comme cette dame était inconnue dans; 

les environs et qu'elle n'avaitsurelle aucun papier permet-

tant d'établir son identité, on a dû la faire transporter à 
la Morgue, en attendant que sa famille, mise en éveil par 

sa disparition ou la publicité, vienne la réclamer. 

— Un ouvrier des ports, le sieur Lepine, a retiré de la 

Seine hier, en amont du pont de l'Aima, le cadavre d'un 

homme d'une quarantaine d'années, ne portant aucune 

trace de violence et paraissant avoir séjourné dix jours 

dans l'eau. Ses vêtements font penser qu'il appartient à la 

classe ouvrière, mais on n'a rien trouvé sur lui qui pût 

faire connaître son état civil, et l'on a dû l'envoyer à la 
Morgue pour y être exposé. 

ETRANGER. 

RAVIËRB (Munich), 29 septembre. — H y aquelque temps, 

deux jeunes lieutenants, MM. Betzel et Ermeth, se bat-

taient en duel au pistolet, et chacun d'eux reçut une bles-
sure très légère. 

Cette affaire a été portée devant la Cour martiale séant 
à Munich, laquelle vientde rendre une sentence par laquelle 

elle a condamne M. Betzel, comme provocateur, à dix-

huit mois d'emprisonnement dans une forteresse, maximum 

de la peine, et les deux témoins du duel aux arrêts pen-

dant six et quatre semaines. La Cour martiàle a acquitté 

M. Ermeth, mais attendu que ni celui-ci ni M. Betzel ne 

se sont adressés au Tribunal d'honneur pour y tenter une 

réconciliation avant de se battre, la Cour a proposé d'of-

fice au ministre de la guerre de les congédier tous deux de 
l'armée. 

COMPAGNIE VRANCO-AMERICAINE. 

MM. les actionnaires de la Compagnie sont préve-

nus qu'aux ternies des statuts le dernier versement 

de CENT FRANCS par action sera en recouvrement du 

i5 au 3i octobre prochain: 

A Raris, à la caisse de la Compagnie, rue Drouot, 
n° i4 ; 

A Lyon, chez MM. 'Cote et C', banquiers, rue Cler-
mont, n° 5. 

Bourse tle Paris du 4 Octobre I 

3 O/O I Au comptent, D" c. 67 60.— Baisse <• 40 c. 
' ( Fin courant, — f>7 85.— Baisse « 45 c. 

4 11% \ ^u ( ou'P'ant, D'r c. 01 75. 
' I Fin courant, — 02 23. 

Hausse « 75 c. 
Hausse 1 — c. 

ATT COtfPTAttt. 

3 Oinj- du 22juin.. 67 60 
3 0[0 (Emprunt) 

— Dito 1855... 
4 0i0j.22sep't. .... 
4 1[2 0[0 de 1825... 
4 1^2 Ûp0 de 1852... 01 75 
4 1 p2 0[0 (Emprunt). 

— Dito 1855..'. 
Act. de la Banque... 3975 — 
Crédit foncier 580 
Société gén. mobil... 153") 
Comptoir national... 675 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Hotsch.)... 
Emp. Piéni. 1850... 

— Oblig. 1853.... — 
Home, 5 0[0 • 86 
Turquie (emp. 1834). — 

A TERME. 

3 0|0. ,~TT77TTT 
3 0[0 (Emprunt) 
à ipi 0[0 1852 
'4 1]2 0[0 (Emprunt) 

- I 
- I 

)0 - î 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 1050 — 
Emp. 60 mil ions... 375 — 
iblig. de la Seine... 

Caisse hypothécaire. —■— 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux — — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc.. 
Mines de la Loire... — — 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus Un Maberly.. 
Lin Cohin ".. « 
Comptoir Bonnard... 130 — 
Docks-Napoléon 

1" 
Cours. 

07 80 

01 

Plus Plus 
haut. bas. 

68 10 ~67~~ 15 

91 91 — 

Der 
Cours. 

"m 85 

91 25 

CHEMïMS DE FS» COTÉS Aïï PASQUBT. 

Paris à Orléans 1300 — | Bordeaux à la Teste 
'Nord 967 50 | Lyon à Genève 
Chemin de l'Est(anc) 902 50 | St-Rainb.àGrenoble. 

(nouv.j 815 — | Ardennes et l'Oise... 
Paris à Lyon 1293 
Lyon à la Méditerr.. 1733 — 

Midi 
Ouest 896 25 
Gr. central de France. 637 50 

Grais essacàBéziers. 
Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Ouest de la Suisse... 

760 — 
620 — 
590 — 
555 — 
815 — 
510 — 
632 50 
517 50 
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Une des plus heureuses découvertes dans l'art du bandagiste 
est, sans contredit, le nouveau système de ceintures à bascule 
sans ressort et sans sous-cuisse dont M. Rainai (rue Neuvc-
Saint-Denis, 23), est l'inventeur. Ces ceintures, bien supérieu-
res pour le maintien et la guérison des hernies, quelles qu'en 
soient les causes et la nature, à tout ce qui a été fait jusqu'à ce 
jour, sont appelées à rendre de grands services à l'humanité en 
supprimant tous ces bandages à ressorts souvent sans effet contre 
le mal et toujours des plus gênants à l'usage général du malade. 
Avec les ceintures Rainai plus de gêne, les hernies les plus 
aiguës et les plus négligées sont maintenues sans aucune souf-
france par la pression qui se fait à volonté sur la partie at-
teinte au moyen de la bascule, système aussi simple qu'ingé-
nieux. Ces ceintures brevetées sont approuvées par les pre-
miers médecins qui consta ent chaque jour les heureux effets 
obtenus même dans les cas les plus difficiles. Aussi croyons-
nous devoir signaler cette découverte comme ur:e grande amé-
lioration apportée dans le mécanisme chirurgical dont le ré-
sultat est un bienfait des plus heureux pour les personnes at-
teintes de hernies. 

— OPÉRA-COMIQUE. — Le Tableau parlant, joué par MM. 
Mocker, Ponchard, Sainte-Foy, M'8 Lefebvre et Decroix ; pré-
cédé du Domino noir, joué par MM. Jourdan, Ponchard, Bec-
ker, Duvernoy, M'"os Henrion, Decroix, Révilly, Félix. On finira 
par les Rendez-vous. 

— THÉATRE'LÏIHQCE. — Aujourd'hui dimanche, Robin-des-
Bois, débuts de MM. Michot et Balanqué, et Richard Cœur-de-
Lion, avec Meillet. Demain, 8e représentation des Dragons de 
Villars, débuts de M11' Juliette Bor^hèse, 

— Ce soir, a la Porte Saint-Martin, le Fils de la Nuit, avec 
Fechter, Vannoy, Charly, Bousquet, M""s Guyon, Laurent et 
Page. Un nouveau ballet par Petra Camara. 

— AMRIGU-COMIQUE. — Tous les soirs à sept heures et de-
mie, le drame populaire, les Pauvres de Paris. 

— CAÎTÉ. — Les Zouaves composent un excellent spectacle 
pour les jeunes gens, à l'occasion de la rentrée des vacances. 

— ROBERT-HOUDIN. — Tous les jours de onze heures à cinq 
heures, le public est admis à visiter le plan en relief de Jéru-
salem et à consulter sa merveilleuse boule du Destin et la vi-
sion de l'Oracle mystérieux. 

SPECTACLES DU S OCTOBRE. 

OPÉRA. 

FRANÇAIS. — Une Chaîne, la Joie fait peur. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Domino noir,, lc Tableau parlant. 

ODÉON. — La Bourse. / 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Richard Cœur-de-Lion, Robin des Bois. 
VAUDEVILLE. — La Dame aux Camélias, le Beau Léandre. 
GYMMASE. — Un Feu de paille, Riche de cœur, lc Piano. 
VARIÉTÉS. — Les Enfants terribles, le Chien de garde. 
PALAIS-ROYAL. — Un Monsieur, le Roman, la Perle, Sarabande. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Fil?de la Nuit. 
AMBIGU. — Les Pauvres de Paris. 
GAITÉ. — Les Zouaves. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Le Marin de la Garde. 
FOLIES. — Amour et Amour-Propre, Musette, les Postillons. 

DÉLASSEMENS. —Dormez mes petits amours. 
LUXEMBOURG. — Sans tambour, Priez pour elle, 99 moutons. 
FOLIES-NOUVELLES. — Vertigo, Toinette, les Deux Noces. 
BOUFFES PARISIENS. — Le Financier, Tromb-Alcazar, Duo. 
ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 

HIPPODROME. - Fêtes équestres, leTrTT^ 
dimanche, a trois heures du soir rdl> jeudi 

CONCERTS MUSARD. - Tous les soirs a ' SatNi '• 
concert-promenade. Prix d'entrée ' 

JARDIN MARILLE. - Soirées .dansanu* mercr
edi

s et dimanche. . ^ mardi, j
 -

CHATF.AU DES FLEURS. — Soirée a., ' ^ CIIATF.AU DES FLEURS. — Soirées dan-
•vendredi et dimanche. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dau 
dis, jeudis 

Sdi 
—ées dansantes ci ,„ • ' ^Ni 

samedis et dimanches lnus'cate , 1 
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Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MAISON BOURGEOISE AËT&NPES 
Maison bourgeoise dite maison de la Pointe, avec 

beau jardin et dépendances, en parfait état,àEtampes 
(Seine-et-Oise), à l'angle de la Grande-Rue et du 
faubourg Evezard, à vendre en la Chambre des 
notaires de Paris, le mardi 7 octobre 1856, à midi, 

Sur la mise à prix baissée de 10,000 fr. 
Il y aura adjudication même sur une seule en-

chère. 
S'adresser : 
A Me Gibory, avoué à Etampes, rue Saint-Jac-

ques, 39 bis ; 
Et à Me ANGOT, notaire à Paris, rue Saint-

Martin, 88. (6292) 

TERRAINS BOISÉS A AOTEDIL 
VILLE DE PARIS. 

Adjudication, en la Chambre des notaires de 
Paris, par le ministère de Mes DELAPAI/UE 
aiué et MOCQïiAnD, le mardi 14 octobre 
1856, à midi, 

De deux lots de TERRAIN'® boisés sis à Au-
leu'il, sur la route latérale au chemin de fer, en-
tre les stations de Passy et d'Auteuil. 

Mise à prix : 10 fr. par mètre. 
Contenances : 1erlut, 1,925 mètres 15 a;—2' lot, 

1,894 mètres 26 c. 
Une seule enchère adjugera. 
S'adresser : 

A M" DEILAPALSIE aîné, notaire, ruoNeuve-
Saint-Augustin, 5, dépositaire des plans et du 
cahier d'enchères ; 

Et à IIe MOl'Ql lIlU, notaire à Paris, rue 
do la Paix, 5. - (6322) 

S0(7DU GAZ 
Le gérant de la société du 

m PARIS 
CisjK général «le 

Paris (Gaz portatif) a l'honneur d'informer MM. 

les actionnaires que le trimestre d'intérêts échéant 
au 25 octobre courant sera payé à partir dudit 
jour, de dix heures à trois heures, chez MM. Pio-

che, Bayerque et C", banquiers, rue Cauinartin,67. 

(16539;* 

NETTOYAGE PIS*TACHES 
Sur la soie, le velours, la laine, s\ir toutes les 

étoffes et sur les gants de peau par la 

BENZINE-COLLAS/^ilt^ 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(16521)* 

Montmartre, A L'HERITIERE magasin 
de chaussures pour dames, hommes et enfants. 
Cette maison se recommande par le bon marché, 
l'élégance et la solidité de ses produits. Prix fixe. 

(16509)* 

6
fr. LAMPES Ml|cTI\ BREVETÉ 

MODÉRATEUR LIS Ail I lit s. g. d. g. 
marchant 1*8 heures, garanties ÏO ans, supérieu-
res en tout aux autres systèmes. Choix de porce-
laines et bronzes. Commission, exportation. Rue 

du Bac, 142, faubourg Saint-Germain. (16543j* 

ii piiini 
Distinguée par son éducation et son caractère, 

DÉSIRE TROUVER UNE 

PLACE DE DAME DE COMPAGNIE 

auprès jî'auîe cSsassi© ou auprès 

d'un monsieur âgé. 

Elle prendrait volontiers la place de DAME INSTITU-

TUICE auprès des enfanta d'un homme veuf. 

S'adresser franco à Mme la comtesse DE BIIUIIÏ, 

52, rue Jacob. 

LOTERIE 

DE ST-PIEMEi. 
3e TIRAGE. 

LISTE OFFICIELLE DES F GAGNANTS. 

Lot de 10,000 

Lot de 5,000 fr. 

1,000 
1,000 

500 

fr, -- N° 

500 — 

Lots de 100 francs. 

N°s 049,813 
330,319 
186,856 
276,920 
493,995 
646,686 
442,845 

Nos 641,263 
473,468 

- 300,470 
496,133 

446,319 
290,873 
332,090 

Les billets qui ont concouru 
courront aussi au DERNIER 
aura irrévocablement lieu le 3© 
prochain. 

502,059 

669,755 
32,102 

565,530 
762,-488 
434,360 

N« 657,737 
581,447 
421,368 
321,940 
423,817 
374,269 

a ce tirage con-
TIRAGE, qui 

IVOVEMRRE 
(10517) 

GRANDE MERAËEEE R'UONBTEVR 
A l'Exp»*itUn* *mivent>lle «f« M9SS. 

ORFÈVRERIE GHRISTOFLB 
 Argentée el dorée par la procédés éleetro-ehimiquu, 

PAVILLON DE HANOVRE 
as, bo—terw$ de» Jlaliet*», as, 

MâlSON SB ?SNTS 
ET EXPOSITION IEUUIBRI JNB LA fABUQOI 

GHRISTOFLE ET G sa 

('2129,' 

AVIS AUX PERSONNES ATTEINTES I HERNjfc 
HAIBTAI», bandagiste chirurgien herniaire, inventeur des Ceintures à bascule sans ressort 

iisse. Ces Ceintures, bien supérieures aux bandages à rcssorl pour comprimer loule hernie, quelle ou*" 

e, n'en ont pas tous les inconvénients : elles sont légères, solides, sans gêne et peuvent se blanchir —pT/
0

" "Hi 

K.&IKTAI., bandagiste chirurgien herniaire, inventeur des Ceintures à bascule sans 

cuis 

tur , 

ture simple, 8 fr.; double, 12 fr. et au-dessus.—; Ecrire franco en donnant la grosseur du corps et le Su ̂  
— M. XlAïMAIi se rend chaque jour dans les localités ci-après pour faire lui-même l'application de 

res : à Bercy, rue de Bercy, 8, tous les lundis : — faubourg Saint-Antoine, 169 tous les mardis • _ A »„,? 

lia. l!^/;,,,,,,»»- r,,^. Dnl.m. 10 In,,. W l
0
„m„ . i „ 1 fle"' 

e
 atteint. 

«îrille de Paris, 102, tous les mercredis ; — aux Batignolles, rue de Puteaux, 12, tous les jeudis ; — à />
ass

„ p p >. 

29, tous les vendredis ; — « Vaugirard, Grande-Rue-du-Faubonrg, 72, tous les samedis. Ses cabinets so i ""
lt

' 

de neuf heures du matin à midi. Mai.on de Paris, rue Neuve-Saint-Denis, 23, près la porte Saint B""'' 

(15546)* 

Annonce*, Réclames Industrielles ou autres sont 
reçues au bureau du Journal. 

9, rue de la Faix, 9. DENTIERS ,AM RESSORTS », rue de la Paix, ». 

M. CJIOar est le SEUL DENTISTE 

parisien qui ait obtenu une médaille 

à l'Exposition Universelle de 1855. D' GION 
On voit dans le cabinet de M. cio.Y 

les pièces artificielles qui lui ont 

fait décerner cette haute récompense. 

(16206) 

I*a publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la OAEETTE DES TOUMJfcÂtfiK, le DROIT et 1® JOimXAlL «ÉMÉlSAIi D'AFFICHES. 

Tentes mobilières 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 3 octobre. 
A Auteuil, place publique. 

Consistant en commode, pendule, 
fauteuils, flambeaux, etc. (7767) 

A Montrouge, rue de la Gaité, 18. 
Consistant en comptoir, série de 

poids en cuivre, etc. (7768) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 6 octobre. 
' Consistant en pendules, armoire, 
10 stères de bois à cintrer, etc. (7766) 

Consistant en tombereaux, 2 voi-
lures, haquets, I diable, etc. (7769) 

Consistant en armoire, bureaux, 
vin de toute espèce, etc. (7770) 

•Consistant en armoire, comptoir, 
marchandises diverses, etc. (7771) 

Consistant en guéridon, pendule, 
commode, comptoirs, etc. (7772) 

Consistant en métier Jaequart, ta-
bles, chaises, vaisselle, etc. (7773) 

Consistant en buffets riches, pen-
dules, consoles, tables, etc. . (7774) 

Consistant en meubles meublants, 
marchandises d'épicerie,etc. (7773/ 

En une maison sise à Paris, rue 
de Lancry, 38, et rue des Vinai-
griers, 12. 
Consistant en comptoirs, secrétai-

re, commode, pendules, eic. (7776) 

En une maison sise à Paris, rue des 
Filles-du-Calvaire, 14. 

Consistant en bureau, pendules, 
baromètres, manomètres, etc.(7777) 

En une maison sise à Paris, rue de 
Uichelieu, 22. 

Consistant en comptoirs, glaces, 
chemises, cravates, etc. (7778) 

A Paris, rue de là Chaussée-d'An-
, tin, 37. 

Consistant en commode, toilette, 
pendules, armoires, etc. (7779) 

En une maison sise à Paris, rue des 
Trois-Bornes, 9. 

Consistant en machine à percer 
avec accessoires, pendule, el c.(7780; 

En une maison sise à Paris, passage 
de l'Entrepôt, 4. 

Consistant en 33 douzaines de 
mouchoirs, bureau, etc. (7781 ) 

Rue Caroline, 2, aux Batignolles-
Monceaux. 

Consistant eu meubles en acajou 
garnis en moquette, etc. (7782) 

Le 7 octobre.. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Uossini, 2. 
Consistant en chaises, bureau, 

cartonniers, fauteuils, etc. (7783) 

Consistant, en tables, buffets, gla-
ces, armoires, chaises, etc. (7781) 

Consistant eh une veste de chas-
se. (7785) 

Consistant en comptoir, armoire, 
glaces, fontaine, lampes, etc. (.7787) 

Consistant en comptoirs, casiers, 
instruments de musique, etc. (7788) 

Consistant en buffet, fauteuils, 
pendule, candélabres, etc. . (7789) 

Consistant en comptoirs en acajou, 
buffets, appareils a gaz, etc. (7790) 

Consistant en fauteuil, canapés, 
armoire, piano, glaces, etc. (7791) 

Consistant en meubles de salon 
comptoirs, fauteuils, etc. (7792)' 

Sur la place et Marché-aux-Chevaux 
de Paris. 

Consistant en calèclies, chevaux, 
harnais, etc. (7786) 

Place de Batignolles. 
Consistant en comptoirs, billards, 

batterie de cuisine, etc. (7793) ; 

Le 8 octebre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 2. 
Consistant en commode, glaces, 

fauteuils, flambeaux, etc. (7794) 

Consistant en une calèche, deux 
chevaux, harnais, roues, etc. (7795) 

A Paris, rue Pierre-Levée, 10. 
Consistant en ustensiles de méca-

nicien de toutes natures, etc. (7796) 

SOCIETES. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du vingt septembre mil huit 
cent cinquaute-six, enregistré à Pa-
ris le trois octobre mil huit cent 
cinquante-six, par Pommey, qui a 
perçu six francs, 

• Entre M. André-Amédée FRAN-
ÇOIS, demeurant à Paris, galerie 
de \ atois, 154, au Palais-HoyaL 

Et M. Joseph-Ferdinand DUPU1S, 
demeurant au même lieu, 
' U appert que la société formée 
entre les parties, le six juin mil huit 
cent cinquante-qualre,par acte sous 
signatures privées, enregistré à Pa-
ris le quatorze du même mois, par 
Pommey, qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes, folio 71, verso, 
case 8, pour l'exploitation d'un éta-
blissement de restaurateur situé 
audit lieu, galerie de Valois, t3/i, 
connu sous le nom du Dîner-Euro-
péen, a été déclarée dissoute à par-
tir du vingt septembre mil huit cent 
cinquante-six. (5004)— 

D'un acte sous signature privée, en 
dale à Paris du vingt septembre mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
dans cette ville le vingt-deun sep-
tembre même mois, par Pommey, 
(lui a reçu six francs, décime com-
pris, intervenu entre M. Jules MAR-
1 IN, ingénieur, demeurant à Paris, 
rue de la Victoire, 7, et M. Auguste-
Joseph POTT1ER, fabricanl„demeu-
ruhtàParis, rue du Petit-Lion, 26, 
'ondàteur de la société Lc Drain, 
dont le siège est à Paris, rue sus-
dite de la Victoire, 7, 

11 appert : 
Qu'il a été porté par les susnom-

més, comme seuls ayant droit à 
l'article neuvième de l'acte contilu-
tif de ladite société, en date à Paris 
du premier mars dernier, enregistré 
et publié, une modification d'après 
laquelle les parlies ont déclaré que 
les actions de cent francs au porteur 
de ladite société, qui étaient libé-
rables par fractions, sont payables 
en souscrivant, 

Pour extrait : 

Jules MARTIN. 

-(3007) A. POTTiER. 

D'un acte sous signature privée, 
fait double à Paris le vhig-neuf sep-
tembre mil huit cent cinquante-six, 
enregistré le même jour à Paris, fo-
lio 80, verso, case 2, par Pommey, 
qui a reçu six francs, dixième com-
pris, a été extrait ce qui suit: 

M. Amand-Joseph JOUAUX, mar-
chand de vins en gros, demeurant à 
Aubervilliers, et M. Maximitien-
Louis DESLIENS, commis courtier 
en vins, demeurant à liercy, rue de 
Charenton, 53, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, pour cinq années, 
à commencer du premier octobre 
prochain et qui expireront à pareil 
jour de l'année mil huit cent soi-
xante-un, , 

Pour le commerce : I" d'entrepôt 
et ventes de vins en commission sur 
lu place de Bercy; 2" et des achats 
et ventes de vins en gros, sur ladite 
place de Bercy et ailleurs. 

La raison de commerce de la so-
ciété sera JOUAtiX et DESLIENS, et 
son siège établi dans ledit entrepôt 
à Bercy. 

Les associés géreront el adminis-

treront conjointement "ou séparé-
ment la soeiété,et ils auront de mê-
me chacun d'eux la signature socia-
le pour les affaires desdils commer-
ces seulement, ne pouvant s'en ser-
vir autrement sous peine de nullité 
pour tous porteurs d'icelle et de 
tous dépens, dommages - intérêts 
contre l'associé signataire. 

Le fonds social a été fixé à cent 
mille francs, et pour chaque asso-
cié à cinquante mille francs, à ver-
ser par eux dans les délais et de la 
manière fixés audit traité de so-
ciété. Enfin, M. Jouaux a été auto-
risé à remplir toutes les formalités 
et signer tous actes pour sa vali-
dité. , 

Dont extrait conforme : 

JOUAUX. (5006) 

D'un acle sous seings privés, fait 
double à Paris lc vingt-sept septem-
bre mit huit cent cinquante-six, en-
registré à Paris le trente septembre 
même mois, folio 88, recto, case 5, 
par Pommey, receveur, qui a perçu 
six francs pour droits et décimes, 

U appert : 
Que la sociélû formée entre M. An-

toine-Just PASQUET, distillateur, de-
meurant à Paris, rue Beauveau, 22. 
et M. Benoit-Léopold BERGEHOL; 
demeurant à Paris, rue des Char 
bonniers, suivant acte sous seing 
privés, en date, a Paris, du neuf 
août mil huit cent cinquante-six, 
enregistré à Paris, le onze août mê-
me mois, folio 57, recto, case 8, par 
Pommey, receveur, qui a perçu les 
droits, sous la raison sociale PAS-
QUET lils et C", pour l'exploitalion 
d'un fonds de commerce de distilla-
teur, et marchand d'eau-de-vie et 
liqueurs, à Paris, rue Beauveau, 22, 
a été dissoute d'un commun accord 
entre les parlies, qui ont reconnu 
qu'eu fait ladite société n'avait ja-
mais reçu d'exécution. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un des doubles ou d'un 
extrait dudit acte, pour le faire pu-
blier conformément à la loi. 

Pour extrait : 
PASQUET lils el BERGEKOI.. (5005) 

Suivant acte reçu par M1' Goud-
■baux, soussigné, qui en a la niinu-
le, et son collègue, notaires a Paris, 
le trente septembre mil huit cent 
inquanle-six, enregistré, 

Madame Henriette-Marie-Catheri-
ne - Michel FOULBOEUF- LOUANGE, 
couturière en robes, épouse assistée 
et autorisée de M. Jean-Joseph PIEU 
SON, rentier, avec lequel elle de-
meure à Paris, rue des Moulins, 14, 

Et madame Marie-Louise-Josôphi-
ne GILLES, aussi couturière en ro-
bes, épouse de M. Guillaume-Marie-
Joseph MAR1GNEZ, négociant, avec 
leguel elle demeure à Paris, rue de 
l'Echelle, 3, et pareillement assistée 
et autorisée de son mari, 

Ont déclaré, d'un commun accord, 
consentir la dissolution pure et sim-
ple, à compter du trente septembre 
mil huit cent cinquante-six, de la 
société formée de fait et verbale-
ment entre elles depuis le treize dé-
cembre mil huit cent cinquante, 
dont la raison sociale élait dame 
P1ERSON et LOUISE ; le siège à Pa-
ris, rue des Moulins, II, et l'objet, la 
confection des robes. 

En conséquence, ladite société est 
demeurée nulle et dissoute à comp-
ter dudit jour, trente septembre mil 
huit cent cinquante-six, sans in-
demnité de pari ni d'autre. 

Pour faire publier ledit acte par-
tout où besoin serait, lous pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'un ex-
Irait. 

Pour extrait : ; 
Signé : GOUDCHAUX. (5008) 

■ D'un acte sous signatures privées, 
en date du vingt-cinq septembre mil 
huit cent cinquante-six, enregistré, 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

élé formée, pour l'exploilalion en 
commun d'un fonds de nouveautés 
et confection, sis à Paris, rueMont-
marlre, 86, ayant pour enseigne 
A Saint-Sauveur, 

Entre M. Alphonse SANSON, an-
cien employé, demeurant à Paris 
rue des Martyrs, 30, et M. Louis-É-
(ienne-Philippe SALMON, ancien 
employé, demeurant à Paris, me Ri-
cher, 12. 

■Le siège de la sociélé est établi à 
Paris, rue Montmartre, 86. La raison 
sociale est SANSON et SALMON. La 
société sera gérée conjointement par 
les associés, et chacun d'eux a la si-
gnature sociale, mais il ne pourra 
eh faire usage que pour les affaires 
de la société, à peine de nullité. 

Chaque associé apporte une som-
me de sept mille cinq cents francs 
qu'il s'est obligé à verser à des épo-
ques déterminées, et aucun bénéfi-
ce ne pourra être prélevé que lors-
que le capital social aura atteint U 
chiffre de trente mille francs. 

Pour extrait : 

E. BOUROOIS, rue Blanche, 72. (5003) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements (tu 3 OCT. 1856, qui 
déclarent ta faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MELLE'f, cnl. de Irawuiv 
publics, rue1 de la Victoire, 15; nom-

me M. Mollet juge-commissaire, el 
M. Quatremère, quai des Grands-
AuguïUns, 55, hyjjdic provisoire (N» 
13457 du gt.); * 

Du sieur ORSET (Hilaire), maître 
maçon, demeurant au village Levai-

lois, commune de Clichy-la-Garen-
ne, rue Vallois, 31, ci-devant, et ac-
tuellement au Champerret, commu-
ne de Neuilly, rue des Arts, tf; nom-

me M. Duinonl juge-commissaire, el 
M. BattareL rue de Bondy,.7, syndic 
provisoire (N° 13458 du gr.); 

Du sieur FLEUltY (Henry), relieur 
rue St-Jean-de-Beauvais, 18; nomme 
M. Dumont juge-commissaire, el M 
Hérou, rue de Paradis-Poisonnière 
55, syndic provisoire (N° 13459 du 
gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, Mu. lés créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LESCOT (Jean-Antoine) 
mil de vins traiteur à Batignolles 

boulevard des Batignolles lo-> le lô 
octobre,-à I heure (X» 13376 dû gr.); 

Delà dame ROSA (Virginie-Ma-
rie-Josèphe Falou, épouse" séparée 

de biens de Alexandre-Louis Rosa) 
cafetière, rue Beaurepaire, 17 le lô 
octobre, à 3 heures (N» 132M du 

gr.). 

Du sieur BARNARD (Jennv-John) 
nég. en cuirs, rue de Rivoli, U2 le d 
octobre, a 9 heures (N" 133(0

 c
i
u 

gr.); 

Du sieur THIRY aîné (Pierre) ex-
entr. de travaux publics, rue Jou-
bert, 5, et rue du Fauboura - St-
Denis, 223, le 9 octobre, à 9 heures 

Enregistré à Paris, le Octobre 1856, F. 
Kevu deux irancs quarante ceiit.imesj 

(NM333I du gr.); 

Du sieur MONTECOT lils (Pierre-
Hubert), nourrisseur à Vaugirard, 
ruelle des Favorites, 2, le 9 octobre, 
il 9 heures (N- 13262 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres îk MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MUNIER-ROYDOT (Eu-
gène-Mathieu), nid de vins traiteur 
a Montmartre, boulevard Pigalle, 
24, le 10 octobre, à 12 heures (N» 
13263 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MA1LLARY (Jean), nid 
bnquelier à Grenelle, quai de Javel, 
25, te 10 octobre, à 3 heures (N» 13213 
du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifié» et affirmés ou 
qui se seront l'ail relever do la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sa ul. l'union de la faillite du sieur 

COLAS (Joseph-Eugène), entre-
preneur de menuiserie, faubourg 
Saint-Martin, 11. 94, cité St-Maclin, 
n. 11, sont invités à se rendre le 
10 octobre courant, à I heure très 
précise, au Tribunal de commerce 
salle des assemblées des fatuités 
pour, conformément à l'arlicle 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte délinilif qui sera rendu pai-
es syndics, le débattre, le clore el 

i arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et. le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 
syndics (N° 12043 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant 1 union de la faillite du sieur 
Gll ALDON (Paul-Marie), nid eo»-

lcclionneur,ruedeGrauimoul,23 en 
retard de laire vérifier et d'affirmer 
leurs créances , sont invités à se 
rendre le 9 octobre, à, 9 heures très 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-

de'v hffî,Pour' sous la
 Présidence 

de M. le juge-coinmissa re, procéder 
ji la vénlication et à l'afflnnattOnTtté 
leurs dites créances (N» 13002(du gr )' 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat BERTHËL1E1S. 

Jugement du Tribunal de eom-
f*r| 4é laBeine du 10 sert, me, 
lequel homologue le concordai pas-

BbllTHELIER (François), ferblantier, 

rue des Gravilliers, 40, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Berthelier, par 

ses créanciers, de 75 p. 100 sur le 
moulant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'année 
en année, pour le premier paiement 
avoir lieu le f septembre 1857 (N° 
13204 du gr.). 

Concordat GOUGEARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 12 sepl. 1836, 
lequel homologue le concordat pas-
s'é le 26 juillet 1856, entre le sieur 
GOUGEAKD (Armand), nid de co-
mestibles, rue de la Ferine-des-Ma-
thurins, 9, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Gougeard, par ses 

créanciers, de 60 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

• Les 40 p. 100 "non remis, payables 
en huit ans, par huitième d'année 
en année, pour le premier paiement 
avoir lieu le I™ août 1837 (N"° 13107 
du gr.). ^ 

Concordat JEAN lils. . 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 16 sept. 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 25 août 1856, entre le sieur 
JEAN lils (fienoist-Joscph), nég. en 
vins, rue du Temple, 219, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Jean lils, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'année 
en année, pour le premier paiement 
avoir lieu le 31 décembre 1857 (N1 

12976 dugr.). 

Concordat LORNE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce do la Seine, du 15 sepl. 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 7 août 1856 , entre le sieur 
LORNE (Jean-Baplislc), nid de vins, 
rue de la Jussienne, 13, et ses créan-
ciers. 

conditions sommaires. 
Remise au sieur Lorne, par ses 

créanciers, de 70 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart d'année en 
année, du jour du concordat (N« 
11978 dugr.). 

Concordat D"= ROUQUETTE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 12 août 1836 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 29 mai 1856, entre la Dlio ROU-

QUETTE (Marie-Rose), charbonnière 
mde de vins logeuse a Belleville, rue 
des Montagnes, 36, et ses créan-
ciers. 

Condilions sommaires. 
Remise à la D"° Rouquelle, par ses 

créanciers, de 90 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
à concurrence de l'actif réalisé par 
le syndic, M. Bourbon, rue Richer, 
39, et le surplus un an après l'ho-
mologation (N» 13017 du.gr.).' 

M. le juge-commissaire, l'aclifaban-
donné (N» 13102 du gr.). 

Concordat ROGER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 10 sepl. 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 2S août 1856, entre le sieur 
ROGER (Charles), ancien commis-
sionnaire et md de vins à Bléré (In-
dre-et-Loire), actuellement courtier 
en vins à Paris, rue du Temple, 62, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Roger, à ses 

créanciers, de l'aclif énoncé au con-
cordat, et obligation, en outre, de 
leur payer 10 p. 100 sur le montant 
de leurs créances en cinq ans,- par 
Cinquième d'année en année, pour 
le premier paiement avoir lieu le 25 
août 1837. 

Au moyen de ce qui précède, libé 
ration du sieur Roger. 

M. Crampel, rue Sl-Marc, 6, main-
tenu syndic à l'effet de réaliser el 
répartir, sous la surveillance de M 
le juge-commissaire, l'aclif aban-
donné (N» 13166 (lu gr.). 

Au moyen de ce pi pvêirii, li-
bération du sieur Martin (.v m 
du gr.). 

RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers vérifiés 
el affirmés de la dame DEBAHAlIt, 

tenant bains froids sur laSelà» 
meurant quai des Grands-Augiu-
tins, 25, peuvent se présenter eha 
M. Pluzaiiski, syndic, rue Sainle-
Anne, 22, pour toucher un dividen-

de de 30 p. 100, première repali-

tion (N" 12634 du gr.). 

Concordat LARADE. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine du 4 septembre 
1836 entre le sieur LARADE (ThimOt 
lliée), faisant la banque sous la rai-
son LARADE et C", rue Mogador, 13 
ci-devant, et actuellement rue de 
Lancry 36, 'et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Larade pour 

ses créanciers de l'aclif énonce au 
concordat, el obligation de parfaire 
par lui, dans tous les-cas, 15 p. 100 
par cinquième, d'année en année. ' 
partir de la liquidation , laquell 
doit être terminée dans les cinq ans 

de l'homologation. 
Remise par les créanciers au sieur 

Larade de la différence. 
M. Ballarel, rue de Uondy, 7 

maintenu syndic, à l'effet de réali-
ser el répartir sous la surveillance 
de M. le juge-commissaire l'aclif a 

bandonné (N* 6902). 

IMPRIMERIE DE A. GUÏOT, RUS NEUVE-DES-MATHuilNS~ 
Certifié l'insertion sous le -«ainumiNô, 

Concordat FERLUT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 4 sept. 1836, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 25 juillet 1856 , entre le sieur 
FERLUT (Jacques), ex-marchand de 
charbons à La Villette, rue de Flan-
dres, 13, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
, Abandon par le failli, à ses créan-

ciers, de l'actif énonce au concor-
dat et sous les conditions y stipu-
lées. 

M. Henrionnet, rue Cadet, 13, 
maintenu syndic à l'effet de réaliser 
et répartir, sous la surveillance de 

Concordai MOREAU elCic. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine du 10 septembr 
1856, lequel homologue le concor-
dat passé lc 28 août 1856 entre les 
créanciers de la société MOREAU et 
f>, négociants en nouveautés, rue 
à-Fiacre, 15, et le sieur Pierre-Dé-
siré MOREAU, seul gérant, et ses 
créanciers. 

Condilions sommaires. 
Abandon par le sieur Moreau de 
rctif énoncé au concordat, et 0-

bligalion en oulre de leur payer 2 
p. 100 sur le montant de leurs créan-
ces, en 4 ans, par quart, d'année en 
année, du jour du concordat. 

Aujuoyehde ce qui précède, libé-
ration du sieur Moreau. 

MM. Crampel, rue St-Maur, 6, cl 
HuVet-Beàuvais, rue St-Fiacre, 15, 
maintenus syndics, à l'effet de réa-
liser et répartir, sous la surveillan-
ce de M. le juge-commissaire, lac-

lil'abandonnô (N» 12888 du gr.). 

Concordat MARTIN (Judas). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 3 septembre 
1856, lequel homologue leconconiai 

passé le 6 août 1856 entre le sieur 
JUDAS (Claude - Auguste- Marlmj, 
commissionnaire en marchandises, 
faubourg Poissonnière, 8, ayanlMn 
le commerce sous les noms de J.-
Auguste MARTIN, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Martin a sc» 

créanciers de l'actif énoncé au < ou-

cordat, ,„ ,„„v 
Et obligation, en outre, de ic 1 

payer 20 p. 100 sur le montant '^ 
fours créances, en 4 ans, par quart, 
d'année en année, du jour du con 

cordât. 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSL'FHSAMIE D'ACTIF. 

N. B. In mois après ludultlia 
jugements, chaque crémier '«'>'> 
dans l'exercice de ses droits corn* 

failli. , , 
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